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CHOMEDEY, LAVAL
Longus Équipements inc.

OALHOUSIE STATION
Fernand Campeau 
& lils inc.
IBERVILLE
Équipement Inotrac inc.
LA POCATIÈRE
Groupe Oynaco 
LENNOXVILLE 
Équipements B Morin inc. 
MASKINONGÉ 
Équipement G. Gagnon

MIRABEL
J. René Lafond inc.
NAPIERVILLE
SCA du sud de Montréal
NICOLET
New-Holland
Nicolet-Yamaska
PARISVILLE
CAR. de Parisville
PLAISANCE
Équip. de lerme
Papineau Ltée

POINTE-AU-PÉRE
Garage Daniel Lévesque 
inc.
RIVIÈRE-DU-LOUP
Groupe Dynaco (KRTB)
SAINTAGAPIT
Machinerie Jean Roy
SAINT-ANSELME
Unicoop. Coop agricole
SAINT-GUILLAUME
Machinerie C H. inc.
SAINT-HYACINTHE
Équipements Inotrac inc.

SAINT-MICHEL
SC A du sud de Montréal
SAINTE-MARIE-DE-
BEAUCE
Unicoop, coop agricole
SAINTE-MARTINE
S C A du sud 
de Montréal
SAINT-NARCISSE.
CTÉ CHAMPLAIN
Trudel & Piché inc.
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Ils  v o u s s u rp ren d ro n t a v e c le u r m o te u r d u ra b le , 
fru g a l e t s ile n c ieu x q u i lib ère ju s q u 'à 3 6  %  d ’a u g m e n ta tio n  d e  
c o u p le . V o u s  a p p ré c ie re z le  c irc u it h y d ra u liq u e le p lu s ra p id e d e  
l’in d u strie  a in s i q u e l’u n e d e s  tro is b o îte s d e v ite s se d is p o n ib le .
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U N  T R A C T E U R IN D IS P E N S A B L E
1 2 m o d è le s d e 1 8  à 4 5  fo rce s m o te u r. Ils  a llie n t la  
m a n ia b ilité  d ’u n p e tit a llié  à la p u is s a n c e d e s p lu s g ra n d s . 
T ra n s m is s io n m a n u e lle o u  a u to m a tiq u e .
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À  B A S P R IX

U N E  M A N IA B IL IT É  IN C O M P A R A B L E

ALMA
Équipement J.M A R. inc.

AMQUI
CAC de la Matapédia 
BEAUPORT 
Trudel & Piché 
(Beauport) inc. 
CAP-SANTÉ 
Trudel & Piché inc.

SAINT-THOMAS DE 
JOLIETTE
Raymond Lasalle inc.
SAINT-VALUER
Unicoop. Coop agricole
VICTORIAVILLE
5 C A des Bois-Francs
WOTTON
Équipement Proulx
6 Raiche inc.

D o té s d e te ch n o lo g ie s  
é p ro u vé e s  e t re co n n u s  
p o u r d u re r d e s a n n é e s . 
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c e q u i fa c ilite v o s p a s sa g e s  
d a n s les  e n d ro its s errés . 

(L e m e ille u r d e  to u te  l’in d u s trie .)
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à sucre
P our une qu inz ièm e année, l'A ssoc ia tion des restaura teurs des 

cabanes à sucre du Q uébec (A R C SQ ) rev ient avec son guide  

annue l, in titu lé Les sucres au Québec. E n pages cen tra les, on peu t 

re trouver, su r une carte en cou leur, la lis te par num éro  de la cen­

ta ine de m em bres de l'assoc ia tion . Il ne reste p lus qu’à a ller 

chercher le num éro de té léphone correspondant pour en tre r en 

contact avec un des restaurateurs e t fa ire ses réserva tions. Le guide contien t 

auss i des in fo rm ations générales sur le s irop d 'é rab le , des recettes  e t un tab leau d 'équ iva lence . 

L 'industrie acérico le c 'es t auss i la restaura tion . D ans les cabanes à sucre de l'assoc ia tion , on sert env iron 

tro is m illions de repas e t p lus de qua tre m illions e t dem i de parties de sucres par année , sans com pter 

les m illions de do lla rs en acha t de p roduits e t de serv ices.

O n peu t se p rocure r le G u ide annue l 2001 au coû t de 2 ,75S dans les k iosques à journaux ou en s 'adres­

san t au s iège socia l de l'AR C S Q , 1280, avenue Trudelle, P less isv ille , Q c G 6L 3K 4 

Té l. : (819) 362-9292 

Fax : (819) 362-8155

30  É Q U IP E M E NT

É V A P O R A TE U R À V ITE S S E V A R IA B LE

aa R E P O R TA G E

É R A B LIÈ R E B .L.P . D E B IE N C O U R T
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EDIT'D Pierre Lemieux

Waterloo/Small, 
une. . . . .  à la mobilisation

W
aterloo/Small, la plus grande 

entreprise de vente d'équi­

pements d'érablière au 

monde est menacée de disparaître, si au­

cun investisseur n'est intéressé à sauver 

l'entreprise, c'est plus de 80 employés qui 

se retrouveront sans emploi. Ce sera 

l'anéantissement d'une entreprise dynami­

que, innovatrice sur le plan technologique 

et appréciée, qui desservait plus de 25 000 

clients à travers l'Amérique du Nord. Ce 

sera aussi une lourde perte pour l'écono­

mie du Québec et de ses régions.

La chute de Waterloo/small s'explique prin­

cipalement par les prix ridicules qui ont été 

versés aux producteurs acéricoles pour le 

sirop d'érable de la récolte 2000. L'effon­

drement des prix a eu pour conséquences 

de réduire considérablement le chiffre d'af­

faires de l'entreprise et d'augmenter dans 

les mêmes proportions le volume de ses 

comptes à recevoir. Dans ces conditions, 

Waterloo/Small s'est retrouvée rapide­

ment dans l'incapacité de rencontrer ses 

obligations.

Or, de l'avis de la Fédération, les problèmes 

financiers de ce manifacturier auraient pu 

être évités si certains intervenants de l'in­

dustrie n'avaient pas tenté par tous les 

moyens d'exploiter la position de vulnéra­

bilité des producteurs acéricoles, suite à la

décision du recours collectif et devant la 

production d'une récolte record de plus de 

80 millions de livres de sirop d'érable. Cet­

te situation aurait pu être évitée égale­

ment si l'intervention du MAPAQ, l'autom­

ne dernier, avait été plus rapide et énergi­

que. Si, comme à l'instar des autres pro­

ducteurs agricoles, les acériculteurs 

disposaient d’un véritable programme de 

sécurité du revenu.

Car derrière Waterloo/Small, disons le haut 

et fort, c'est avant tout plusieurs centaines 

de producteurs acéricoles qui vivent de 

graves difficultés financières. Des produc­

teurs qui n'ont pas ou presque pas été 

payés pour leur sirop de la récolte 2000 et 

qui doivent investir dans une nouvelle flot­

te de barils, leurs acheteurs refusant de 

leur remettre des barils vides. Des produc­

teurs qui se font menacer de représailles 

s'ils osent demander simplement de rece­

voir les prix de la convention et qui per­

dront leur entreprise si rien n'est fait pour 

redresser la situation.

L'injustice et l'exploitation ont assez duré! 

Le temps de la traite des fourrures est ré­

volu! Les décideurs politiques du gouverne­

ment du Québec doivent s’ouvrir les yeux 

et réagir. Ils doivent arrêter de ménager la 

chèvre et le choux et de céder au chantage 

des acheteurs et des coopératives. Ils doi­

FORÊTS de chez nous, FÉVRIER 20Ü1

PRESIDENT, Fédération des
producteurs acéricoles du Québec

vent trancher en faveur de l’équité et de la 

raison en donnant un coup pouce à l'orga­

nisation d'une mise en marché efficace et 

ordonnée en acériculture.

Pour ce faire, les producteurs acéricoles du 

Québec doivent absolument disposer d'un 

règlement de vente et de programmes de 

sécurité du revenu. Ces deux outils sont in­

dispensables au développement harmo­

nieux de la production et pour éviter des 

conséquences financières qui seraient dé­

sastreuses pour plusieurs entreprises acé­

ricoles. Waterloo/Small n'est que la pointe 

de l'iceberg. C'est pourquoi la Fédération, 

invite tous les producteurs acéricoles du 

Québec à unir leurs efforts et à se dans les 

prochains mois pour revendiquer le droit 

de vivre décemment de leur production.
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Charles-Félix Ross
secrétaire de la Fédération 
des producteurs acéricoles

DÉMARCHE SYNDICALE

Afin d'informer les producteurs acéricoles 

du fonctionnement du Règlement de ven­

te, les syndicats acéricoles tiendront en 

février et en mars dans chaque région une 

ou plusieurs assemblées d'information. 

Aussi, afin de donner aux syndicats les 

ressources nécessaires à l'organisation de 

leurs assemblées et afin qu'ils posent les 

gestes qu'ils croient appropriés dans leur 

région respective pour favoriser l'accepta­

tion et le respect du Règlement de vente, 

la Fédération a augmenté de 40 000 S l'en­

veloppe budgétaire qu'elle consacre an­

nuellement au financement de ces der­

niers. Enfin, la Fédération utilisera toutes 

les tribunes et les moyens de communica­

tion dont elle dispose pour informer de 

manière appropriée les producteurs (ex. : 

bulletin Info-sirop, actualités des produc­

tions de la TCN, la revue Forêts de chez 

nous, etc.).

DISSOLUTION 
DU RCPÉQ INC.

Le 18 janvier dernier, le conseil d'adminis­

tration de la Fédération a décidé unanime­

ment de demander à la Cour supérieure la 

dissolution judiciaire du Regroupement 

pour la commercialisation des produits de 

l'érable du Québec inc. (RCPÉQ). Depuis de 

nombreux mois, les relations au sein du 

conseil d'administration de la corporation 

se sont détériorées de façon irréversible. 

La Fédération croit conséquemment que 

les principaux objectifs pour lesquels le 

RCPÉQ a été constitué, soit être une table 

de concertation, procéder à la classifica­

tion du sirop et intervenir efficacement 

dans les marchés en période de surplus 

pour stabiliser les prix, ne peuvent plus 

être rencontrés. Dans le cadre de sa 

requête en dissolution, la Fédération 

demande également que lui soient distri­

bués les biens du RCPÉQ afin, entre 

autres, de pouvoir être en mesure de 

rembourser les producteurs qui ont livré 

leur sirop à la Fédération au début des 

années 1990 et, ainsi, mettre fin une fois 

pour toute au dossier du recours collectif.

ACTUALITE

CINTECH AA
La Fédération a donné dernièrement à la 

firme Cintech AA de Saint-Hyacinthe le 

mandat de mettre en opération pour la ré­

colte 2001 un système d'inspection et de 

classement. Ainsi, cette firme remplacera 

pour la prochaine saison des sucres le 

RCPÉQ à titre d'agent autorisé de la Fédé­

ration pour effectuer conformément aux 

règlements du plan conjoint le classement 

et l'inspection du sirop d'érable.

ENQUÊTES STATISTIQUES - 

RÉCOLTE 2001 

Encore cette année, le Groupe de recher­

che en économie et politique agricole 

(GREPA) de l'université Laval réalisera une 

enquête auprès d'un échantillon représen­

tatif de producteurs avec lequel seront 

établis les niveaux de production provin­

ciale et régionale par type de mise en mar­

ché: vrac et détail. Au cours des deux pre­

mières semaines de mai, environ 1 100 

producteurs seront rejoints par téléphone. 

Les données recueillies par le GREPA de­

meurent confidentielles et sont utilisées 

aux fins de l'évaluation des rendements et 

du niveau de production. L'enquête statis­

tique relève d'un projet de la Table filière 

acéricole qui regroupe tous les interve­

nants du secteur acéricole.

PREMIERS PAS

VERS LA CERTIFICATION
À LA FERME

Tout le sirop d'érable produit au Québec, 

sauf celui acheté directement à l'érablière, 

ainsi que toute l'eau d'érable, concentrée 

ou pas, sont dorénavant assujettis au plan 

conjoint des producteurs acéricoles. Ces 

modifications, approuvées par la Régie des 

marchés agricoles le 17 janvier dernier, 

constituent la première étape vers la mise 

en place d'un système de contrôle de la 

qualité du sirop d'érable vendu en petit 

contenant dans les épiceries. Ce marché, 

qui représente environ 12 % de la produc­

tion, échappait jusqu'ici à la réglementa­

tion du plan conjoint, qui couvrait essen­

tiellement le sirop d'érable en grand 

contenant. La Fédération travaille présen­

tement, en collaboration avec le Bureau 

des normes du Québec, à l'instauration 

d'un programme de certification à la fer­

me qui permettra d'ici quelques mois aux 

producteurs d'utiliser le logo « Pur érable » 

en usage actuellement dans l'industrie de 

la transformation.
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Charles-Félix Ross
Secrétaire de la Fédération des produc­
teurs acéricoles du Québec

Retrait des ' de la 
récolte 2000 : an bilan positif

E
ntre le 15 octobre 2000 et le 15 fé­

vrier 2001, 850 producteurs ont li­

vré 18,5 millions de livres de sirop 

d’érable dans le cadre du programme de 

retrait des surplus de la récolte 2000 ad­

ministré conjointement par la Fédération, 

la Société de financement agricole et le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l'Alimentation du Québec. Sur ce vo­

lume, 400 000 livres ont été livrées par les 

sociétaires de Citadelle. La valeur du sirop 

livré, incluant les coûts de conditionne­

ment, atteint près de 32,5 millions de dol­

lars. Au total, l’entreprise de conditionne­

ment retenue par la Fédération et située à 

Saint-Antoine-de-Tilly a reçu plus de 46 

000 barils de sirop d’érable des produc­

teurs dont environ 25 % ont transité pré­

alablement par un entrepôt du Bas-Saint- 

Laurent. Une fois conditionné, le sirop a 

été entreposé sur le site du conditionneur 

dans des barils de 46 gallons. La Fédéra­

tion a du acquérir auprès de la Compagnie 

Vulcan plus de 30 000 barils neufs. Enfin, 

le retour des barils vides aux producteurs 

a débuté en décembre dernier et se ter­

minera à la fin du mois de février.

Dans son ensemble, le bilan du program­

me de retrait des surplus est très positif. 

Quelque temps après son entrée en vi­

gueur, il a forcé les acheteurs à hausser le 

prix du sirop d'érable ou les avances ver­

sées aux producteurs d'environ 0,30 S la 

livre. Il a aussi stimulé les achats. En dé­

cembre et en janvier, les acheteurs ont 

reçu des producteurs de 4 à 6 millions de 

livres de plus qu’ils ont l’habitude de rece­

voir pour cette période de l’année. Le pro­

gramme a permis également de vider le 

champ des surplus de sirop d’érable lais­

sant ainsi une chance au marché de se ré­

tablir en vue de la prochaine récolte. En­

fin, même si au moment d’écrire ces li­

gnes les décisions ne sont pas encore 

rendues, cette intervention a permis à la 

Fédération de demander à la Régie des 

marchés agricoles de modifier sa senten­

ce arbitrale du printemps dernier afin 

d’exiger des acheteurs qu’ils payent les 

prix minimums de la convention exempts 

de tous frais et à l’intérieur de l’année de 

convention.

Bref, le programme de retrait des surplus 

a permis aux producteurs, et ce, malgré 

des conditions financières difficiles, d’évi­

ter le pire et de leur donner la chance de 

pouvoir s'organiser en vue des prochaines 

récoltes. En ce qui concerne les éléments

moins réussis du programme, il s’agit pour 

la Fédération de les reconnaître et de 

prendre les mesures nécessaires pour y 

remédier dans l’éventualité où elle aura à 

gérer cette année un règlement de vente.

STATISTIQUES DE 

CLASSEMENT 

Au 31 janvier dernier, le Regroupement 

pour la commercialisation des produits de 

l'érable du Québec inc. avait classé et in­

specté près de 78 millions de livres de si­

rop d'érable de la récolte 2000 dont 18 

millions de livres dans le cadre du pro­

gramme de retrait des surplus. Les volu­

mes de sirop classé et inspecté en 1998

STATISTIQUES MENSUELLES SUR LA CLASSIFICATION 
DU SIROP EN GRANDS CONTENANTS

1998 / 1999 1999 / 2000 2000 / 2001

MOiS Quantité 
de barils

Poids 
(en livres)

Quantité 
de barils

Poids 
(en livres)

Quantité 
de barils

Poids 
(en livres)

Mars 2 644 1 103 837 2 424 1 018 975 5 169 2 160 429

Avril 38 724 15 634 136 43 281 17 786 191 32 210 13 519 466

Mai 43 693 17 210 175 46 455 18 413 254 36 513 14 956 684

Juin 4 785 1 898 227 11 647 4 818 515 14 201 6 005 983

Juillet 3 422 1 384 759 3 540 1 398 061 9 153 3 933 101

Août 1 280 527 736 1 152 498 825 7 494 3 175 847

Septembre 742 299 114 2 475 1 030 922 6 639 2 754 008

Octobre 407 159 959 2 820 1 161 417 9 637 4 170 049

Novembre 155 63 391 2 891 1 213 901 30 658 13 268 880

Décembre 69 27 484 3 060 1 213 076 22 122 9 352 608

Janvier 234 92 218 2 762 1 127 961 10 693 4 458 223

Février 85 34 530 4 098 1 711 574

TOTAL 96 240 38 435 566 126 605 51 392 672 184 489 77 755 278

surplus inc. surplus inc.

Retrait des surplus : octobre = i 860 894 Ib; novembre = 8 503 869 Ib; décembre = 5 618 643 Ib; janvier 
= 2 050 764; Total =18034170 ib.
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D O S S IE R

e t 1 9 9 9 a tte ig na ie n t re spe c tive m e n t 3 8  e t 

5 1 m illio ns  d e  liv res . A ve c e n co re  u n  m o is  

d 'a c tiv ité  p o u r te rm in e r la  sa iso n , le  vo lu -

S T A T IS T IQ U E S S U R  L A  
S IR O P S C L A S S É S  E T  

1 9 9 7  1 9 9 8

Q U A L IT É  D E S  

IN S P E C T É S

1 9 9 9 2 0 0 0

m e d e  s irop  c lassé  e t in sp ec té  p o u rra it a t- 3 /9 7 -2 /9 8 3 /9 8 -2 /9 9 3 /9 9 -2 /0 0 3 /0 0 -8 /0 0

te in d re le se u il re co rd d e s 8 0 m illio ns  d e L IV R E S 5 0  M /L 3 8 ,4  M /L 5 1 ,3  M /L 7 7 ,7  M /L

liv re s p o ur l'a n n é e -ré co lte 2 00 0 . S i la B A R IL S 1 2 4  9 8 9 9 6  2 4 0 1 2 6  3 7 0 1 8 4  4 8 9

g ra nd e  d iffé re nce  e n tre  le  vo lu m e  d e  ce t- C A T É G O R IE S M /liv re s % M /liv re s % M /liv re s % M /liv re s %

te a n né e e t ce lu i d e s a n n é e s p a ssé e s (A A ) E x tra -c la ir 1 0 ,2 2 0 % 7 ,3 1 9 % 9 ,5 1 8 % 5 ,0 1 1 %

s 'e xp liq u e  p a r la  p ro d u c tio n  re co rd o b se r- (A ) C la ir 1 4 ,9 3 0 % 9 2 3 % 1 5 ,3 3 0 % 1 1 ,2 - 2 5 '% ""

vé e  e n 2 0 00 , e lle  s 'e xp liq u e  a u ss i p a r u n e (B ) M é d iu m 1 1 ,8 2 4 % 8 ,6 2 3 % 1 2 ,4 2 4 % 1 2 ,9 2 8 %

d im in u tion m a rq u é e d u s irop d 'é ra b le (C ) A m b ré 6 ,6 1 3 % 7 ,1 1 8 % 7 ,6 1 5 % 9 ,4 2 2 %

ve n d u su r le  m a rch é  n o ir. (D ) F o ncé 6 ,5 1 3 % 6 ,4 1 7 % 6 ,5 1 3% 5 ,3 1 4 %

E n ce  q u i co n ce rne  la q u a lité  d u  s iro p , la  

p ro po rtion d e s iro p C e t D e s t re la tive - D É F A U T S B a r ils % B a rils % B a r ils % B a r ils %

m e nt é le vé e  a ve c 3 5 ,5  %  d e  la  ré co lte  q u i S a ve u r lé g è re 1 5 ,3 9 9 1 2 % 1 2 ,7 42 1 3 % 1 5 ,4 5 4 1 2 % 1 6 ,5 75 1 7 %

se s itu e  d a ns  ce s  ca té go ries  co m p ara tive - L im p id ité 9 ,3 73 7 % 8 ,06 9 8 % 7 ,2 6 4 5 % 4 ,4 3 9 3 %

m e nt à se u le m e n t 2 7 ,4  %  e n 1 9 99 . Il y  a S a ve u r -  R e je t 1 7 ,5 4 2 1 4 % 9 ,00 4 9 % 9 ,81 9 7 % 1 0 ,0 7 9 1 1 %

é ga lem e n t u n e p rop o rtio n  p lu s é le vé e d e B rix  <  6 6 1 1 ,85 2 9 % 9 ,61 6 1 0 % 1 4 ,7 9 0 1 1% 1 0 ,8 52 1 0 %

d é fa u ts  d e  sa ve u r a ve c 1 1 %  d e s b a rils  d e  

s iro p  a ve c u n e sa ve u r re je t co m p a ra tive ­

m e n t à  7 ,3  %  l'a n  d e rn ie r.

Source : RCPÉQ.

P /m i v o u s  o f fre  u n e  g a m m e  c o m p lè te

d a  c h a rg e u rs  fo re s tie rs  a y a n t u n e

p o r té e  m a x im a le  d e  3 ,6 m  ( l l '- IO " )

à  8 ,6 m  (3 r -6 " )

^pa t u  no ai
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QUALITÉ

La certitication

Jean-Pierre Bellegarde
Agent de recherche
et de communication, FPAQ

Pur Érable

Photo : Dominic Ciauthier / TCN

L
es normes de qualité du pro­

gramme de certification « Pur 
Érable » sont maintenant déter­

minées. Le comité de certification 

dont fait partie la Fédération a établi en 

étroite collaboration avec le Bureau de 

normalisation du Québec (BNQ) les exi­

gences de qualité que le sirop d'érable 

certifié devra atteindre. Ces normes de 

qualité garantiront que le sirop d'érable 

vendu sur les marchés rencontrera les 

critères suivants :

Limpidité : Le sirop d'érable ne doit pas 

contenir de particules en suspension, de 

dépôts ni de contamination de nature 

microbiologique décelables lors d’une véri­

fication visuelle, notamment des cristaux 

de sucre, de la râche, des bulles de gaz 

carbonique et des moisissures. 

Fermentation : Le sirop d'érable ne doit 

pas avoir subi de processus de fermenta­

tion. Ce défaut est mis en évidence par un 

goût de levain ou d'alcool ou par la 

présence de bulles de gaz lors de l'évalua­

tion organoleptique du produit.

Pureté : Le sirop d'érable doit être pur, 

c'est-à-dire qu'il doit être obtenu exclu­

sivement par un procédé de concentration 

et d'évaporation de la sève d'érable. 

Aucun sucre étranger ne doit être ajouté 

durant le procédé de fabrication du sirop 
d'érable.

contaminants : Le sirop d'érable ne doit 

pas contenir de contaminants de quelque 

nature que ce soit notamment aucun addi­

tif ni agent de conservation.

Densité : La teneur minimale en extraits 

secs solubles dans le sirop d'érable doit 

être d'au moins 66 °Brix à 20 °c.

Couleur : Le sirop d'érable doit respecter 

les exigences des classes de couleur 

décrites dans le tableau 1 :

Iode : La teneur en iode dans le sirop 

d’érable ne doit pas dépasser ~\ ppm. 

Sodium : La teneur en sodium ne doit pas 

dépasser 500 ppm.

Plomb : Le sirop vendu à la consommation 

humaine doit avoir une teneur en plomb 

ne dépassant pas 0,25 ppm. Le sirop 

d’érable utilisé comme ingrédient dans 

des procédés de transformation alimen­

taire et celui utilisé pour la fabrication de 

produits dérivés destinés à la consomma­

tion humaine doit avoir une teneur en 

plomb ne dépassant pas 0,50 ppm. 

Paraformaldéhyde : le producteur doit 

signer une déclaration stipulant qu'il n'a

pas utilisé de paraformaldéhyde lors de 

l’entaillage de l’érable ni à aucun moment 

dans le processus de fabrication du sirop 

d'érable.

Saveurs : Les grands contenants et les 

lots de sirop d'érable destinés à être mis 

en petits contenants seront classés selon 

les critères de saveurs suivants :

- une saveur caractéristique d'érable;

- une saveur légère (trace de goût) de bois, 

de caramel, de bourgeon ou de sève;

Tableau 1 :
Classes de couleur selon le pourcentage 

de transmittance de la lumière

Classe de couleur Transmittance de la lumière (%)

Extra clair (AA) Au moins 75,0%
Clair (A) Inférieur à 75,0%

mais au moins 60,5%
Médium (B) inférieur à 60,5%

mais au moins 44,0%
Ambré (C ) Inférieur à 44,0%

mais au moins 27,0%
Foncé (D) Inférieur à 27,0 %
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QUALITE

des saveurs désagréables : 

défauts d'origine naturelle ou reliés à la 

transformation : goût ou odeur de bour­

geon, de sève, de bois, de caramel ou de 

brûlé ;

défauts de nature micro biologique : fer­

mentation du sirop d’érable, moisissure ; 

résidus ou traces de produits chimiques : 

produit de lavage, désinfectant ; 

mauvais goût ou mauvaises odeurs non 

identifiés;

des saveurs fortes :

défauts d’origine naturelle ou reliés à la 

transformation : goût ou odeur de bour­

geon, de sève, de bois, de caramel ou de 

brûlé ;

défauts de nature microbiologique : fer­

mentation du sirop d'érable, moisissure ; 

résidus ou traces de produits chimiques : 

produit de lavage, désinfectant ; 

saveurs étrangères (goût ou odeurs 

provenant de mauvaises pratiques ou 

d'une déficience dans le procédé de fabri­

cation du sirop d'érable), notamment 

naphtalène, produits pétroliers, huile, 

métal et plastique.

Dans le cadre du programme de certifica­

tion « Pur Érable », le sirop d'érable destiné 

à la consommation humaine emballé en 

petits et en grands contenants doit 

présenter uniquement une saveur carac­

téristique d'érable. Le sirop d'érable utilisé

comme ingrédient dans des procédés de 

transformation alimentaire et celui utilisé 

pour la fabrication de produits dérivés des­

tinés à la consommation humaine doit 

présenter une saveur caractéristique 

d'érable, mais peut présenter tout au plus 

une saveur légère (trace de goût) de 

caramel, de bourgeon ou de sève. Tous les 

sirops qui présenteront des défauts de 

saveurs désagréables et fortes de quelque 

nature que ce soit ne pourront porter le 

sceau de certification et seront destinés à 

des usages autres qu'alimentaires.

Les transformateurs et les producteurs qui 

adhéreront au logo « Pur Érable » seront 

soumis à des vérifications effectuées au 

hasard et les sirops d'érable vérifiés 

devront respecter les normes de qualité 

établies par le programme de certification. 

La traçabilité des sirops du producteur aux 

consommateurs sera obligatoire, ce qui 

implique la tenue de registres par les pro­

ducteurs et les transformateurs. La mise 

en place du programme de certification se 

fera au cours de l'année 2001 et les entre­

prises acéricoles intéressées par le projet 

seront invitées à s'inscrire à un pro­

gramme de formation leur expliquant en 

détail tout le processus et toutes les 

procédures de certification.

Photo : Yves Cltarlebois / TCN

immvm & mm

OECD tiBS

FMLb (jaflQj) 0£K3©J)

Prix très 
concurrentiels \

O p t i o n ?  

T r e u i l  4  0 0 0

DESCRIPTION DE LA CHARGEUSE

modèle « C H A R G O  6 0 8 »
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S T A T IS T IQ U E S Jean-Pierre Bellegarde
A gen t de reche rche

e t de com m unica tion , F P A Q

P R O D U C T IO N  Q U É B É C O IS E D E S IR O P D 'É R A B LE

La récolte hebdomadaire et régioeale
G raph ique 1 : É vo lu tion  de  la  cou lée au  cou rs d 'une  sa ison de  réco lte

© *

©

—©

0,06

1 2  3  4  5  6  7  8

S em a ines  de  cou lée

1 p  C ou lée  m oyenne pa r sem a ine 1

D
epu is env iron c inq ans , la F édéra ­

tion des p roduc teurs  acérico les  du 

Q uébec , en é tro ite co llabo ration  

avec les 11 synd ica ts  rég ionaux , enquê te à 

chaque sem a ine auprès de 85 p roduc teurs  

répa rtis à trave rs la p rovince. Les p roduc ­

teurs acérico les qu i acceptent de pa rtic i­

pe r à ce sondage annue l son t inv ités à 

fourn ir les résu lta ts de l'évo lu tion de leu r 

réco lte de s irop d ’é rab le de l'année en 

cours .

Le m in i-sondage  m ené par la fédé ra tion e t 

les synd ica ts rég ionaux n 'a pas la p ré ten­

tion d 'ê tre  va lab le  s ta tis tiquem ent, cepen­

dan t la com pila tion e t l'ana lyse des don ­

nées qu i son t p résen tées dans ce t a rtic le  

nous ind ique ce rta ines g randes tendances  

sur révo lu tion de la réco lte  de s irop d 'é ra ­

b le à trave rs  le  Q uébec .

Les résu lta ts p résentés au tab leau 1 ind i­

quen t qu ’au cours des c inq dern iè res an­

nées , la pé riode de réco lte au Q uébec a 

débu té à la de rn iè re sem aine de févrie r 

pou r se te rm iner la p rem iè re sem a ine de 

m a i. C ependan t, pou r chacune  des rég ions  

du Q uébec , la pé riode de réco lte  débu te e t 

se te rm ine à des dates d iffé ren tes . E n e f­

fe t, dans la g ran ­

de rég ion s ituée  

au sud de M on­

tréa l (V alley fie ld  

e t S a in t-H yac in ­

the), la réco lte  

débute généra le ­

m ent à la de rn iè ­

re  sem a ine de fé ­

v rie r e t se te rm i­

ne souvent avant 

la m i-avril.

D ans les rég ions 

les p lus à l'es t 

(C ô te -du -S ud e t B as-S a in t-Lau ren t), la sa i­

son com m ence régu liè rem ent après la m i- 

m ars e t se te rm ine souven t à la p rem ière 

sem aine de m a i. C es observa tions ont é té  

fa ites à partir des données recue illies au 

cou rs des c inq de rn ières années e t pou r 

ce tte ra ison la du rée des réco ltes obse r­

vées représen te des lim ites extrêm es 

pu isqu 'au cou rs de ces c inq années , il y a 

eu des  sa isons  p lus hâtives  e t p lus  ta rd ives 

dans chacune  de ces rég ions .

Le tableau 1 ind ique qu 'une  sa ison de ré ­

co lte  dure  en m oyenne  de s ix  à  hu it sem ai­

nes peu im porte  la  rég ion du Q uébec où se  

s itue  l'é rab liè re . Le g raph ique 1 quan t a lu i 

illu s tre  la cou lée type  d 'une é rab liè re sans  

éga rd à la rég ion où e lle se s itue , cepen­

dant il es t très im po rtan t de re ten ir que la  

da te du début e t de la  fin  de la réco lte  se ra  

déphasée  dans le tem ps en fonc tion de la  

rég ion e t de la tem pératu re obse rvée au 

cours de l'année .

E S TIM É D 'U N E

R É C O LT E N O R M ALE

C om m e il a é té cons ta té depu is les c inq

Tableau 1

R É C O LTE  C U M U LA TIV E C L IV R E S /E N T A ILLE ) 

D E S IR O P D 'É R A B LE S E LO N LE S R É G IO N S ’

Semaine St-Jean

Valleyfield

St-Hyadnfte Centre-

du-Québec

Estais LanaurUère Mauride Outaouais-
Laurenttdes

Beauce Québec Côte-du-Sud Bas-

St-Laurent

Le Québec

6 m ars 0 ,34 0 ,28 0 ,03 - - - 0 ,07 0 ,02 0 ,02 - - 0 ,02

13 m ars 0 ,68 0 ,70 0 ,29 0 ,08 0 ,10 0 ,18 0 ,23 0 ,02 0 ,02 0 ,07 - 0 ,06

20 m ars 0 ,91 0 ,90 0 ,46 0 ,35 0 ,19 0 ,28 0 ,38 0 ,24 0 ,30 0 ,13 0 ,05 0 ,25

27 m ars 1 ,34 1 ,42 0 ,85 0 ,59 0 ,39 0 ,51 0 ,68 0 ,48 0 ,54 0 ,24 0 ,19 0 ,47

3 avril 1 ,79 1 ,72 1 ,21 0 ,95 0 ,75 0 ,65 1 ,06 0 ,97 0 ,84 0 ,59 0 ,49 0 ,84

10 avril 2 ,37 2 ,15 1 ,75 1 ,55 1 ,32 1 ,26 1 ,43 1 ,47 1 ,41 1 ,00 0 ,87 1 ,34

17 avril 2 ,51 2 ,27 2 ,07 1 ,82 1 ,52 1 ,57 1 ,96 1 ,88 1 ,76 1 ,64 1 ,31 1 ,74

24 avril 2 ,66 2 ,43 2 ,31 2 ,17 1 ,61 1 ,85 2 ,15 2 ,25 2 ,24 1 ,98 2 ,12 2 ,17

3 m a i - - - - - 2 ,15 2 ,21 2 ,41 2 ,36 2 ,22 2 ,50 2 ,33

%  enta illes 1 ,00% 1,40% 3,70  % 10 ,40 % 1 ,60% 1,00% 1,80% 26,40 % 23,50% 17,20% 11,90 % 100%

1 Ixs résultats de la récolte sont une moyenne calculée à partir des enquêtes menées par la FPAQ de 1996 à  2000 (moyenne de 5  ans)
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PRODUCTION

Graphtqi* 2 Production cumittiv* **bmé A tiavtrt It Qo*b*c pour un» 

récolta normal*

Semaine* d* récolt#

OOi-*

♦ •''".«Jucson ajmolatv* 

Source: Enquête FPAQ

dernières années, le temps des sucres 

s'étale de la dernière semaine de février à 

la première semaine de mai (neuf à dix se­

maines) à travers le Québec. La dernière 

colonne du tableau 1 indique le rendement 

moyen pondéré observé en moyenne de­

puis les cinq dernières années à chaque 

semaine de récolte. À partir de ces don­

nées, il est possible de faire une projection 

de la production cumulative du Québec 

pour une récolte normale. Pour ce faire, le 

rendement moyen de 2,33 livres/entaille 

calculé à partir des données des cinq der­

nières années a été multiplié par les 32 

millions d'entailles exploitées au Québec, 

ce qui permet d'estimer le niveau d'une 

récolte normale. Le graphique 2 trace un 

portrait du niveau de production cumulati­

ve estimé de semaine en semaine pour 

une récolte au Québec.

En analysant de près les données du gra­

phique 2, on constate qu'entre le 13 mars 

et le 24 avril approximativement, soit envi­

ron six semaines, l'en­

semble des régions du 

Québec produiront près 

de 90,2 % (67,3 M livres) 

de la production totale, 

si les intensités et les 

périodes de coulée cor­

respondent à celles ob­

servées au cours des 

cinq dernières années.

Aussi, près de 2,8 % (2,1 

M livres) de la récolte 

sera produite par les ré­

gions les plus hâtives de valleyfield, Saint- 

Hyacinthe, Centre-du-Québec et le nord de 

Montréal au cours des deux premières se­

maines de coulée. À la fin de la récolte, soit 

de la dernière semaine d'avril à la première 

semaine de mai, près de 5,2 % (5,2 M livres) 

de la récolte sera produite principalement 

par les régions les plus tardives de la côte- 

du-Sud et du Bas Saint-Laurent et dans une 

moindre mesure par les régions de la Beau-

ce et de Québec.

Dans l'hypothèse où les données statisti­

ques recueillies au cours des cinq derniè­

res années auprès des producteurs sont 

un bon indice de l'évolution de la récolte 

québécoise, il sera possible à chacun de 

vous d'avoir un aperçu et de suivre à cha­

que semaine l'évolution de la prochaine 

récolte de sirop d'érable qui approche à 

grands pas.

Tout pour Térablière

h

!»

Contactez notre conseiller aux ventes de votre 

région ou appelez au (819) 344-2288

201, 1ère Avenue, Ham-Nord (Québec) HOP 1 AO

info@darveau.qc.ca
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André Boucher
Conseiller acéricole, MAPAQ

Le nettoyage
une priorité
L

e réseau de collecte est un milieu 

idéal pour la prolifération des mi­

cro-organismes. Pour se multiplier, 

se protéger et se nourrir, les micro-orga­

nismes déposent sur la paroi des tubes 

un biofilm constitué majoritairement de 

sucres transformés appelée glycocalyx. 

Plus le glycocalyx sera important, plus 

celui-ci contribuera à contaminer en mi­

cro-organismes la sève lors de son pas­

sage. ceux-ci d'ailleurs peuvent doubler 

leur population aux 20 minutes dans des 

conditions idéales.

Lorsque l'on considère la complexité du ré­

seau, il est utopique de croire qu'il est pos­

sible d'éliminer en totalité la présence des 

micro-organismes. Toutes les actions que 

peut entreprendre un acériculteur ne vise 

qu'à en contrôler leur présence. Certaines

0

des recommandations qui suivent peuvent 

paraître difficiles à appliquer car elles né­

cessitent souvent des modifications au ré­

seau ainsi que du temps pour les exécuter. 

Elles sont, par contre, le prix à payer pour 

éviter une trop grande contamination de la 

sève et, par conséquent, une détérioration 

de celle-ci si les conditions sont favorables. 

ENTRETIEN DE 

FIN DE SAISON 

C'est la période la plus importante pour ef­

fectuer des opérations de nettoyage en 

profondeur à l'aide d'un désinfectant. Pour 

y arriver, il est recommandé d'utiliser une 

solution à 600 ppm d'hypochlorite de so­

dium. Ce désinfectant répond bien aux exi­

POTEAUX A VENDRE
Vente de matériel 

électrique
dans le neuf et recyclé 

fils et accessoires à haute tension 
transformateurs

Les installations électriques

J.M. Pomerleau inc,
110, 16,6 Avenue, Saint-Martin, Beauce (Qc) GOM 1B0 

internet : www.a-1classees.com

Tél-s (418) 382-5392 / sans frais : 1 800 451-6070 

Fax: (418) 382-5843

gences de l'exploitation acéricole : effica­

cité dans la désinfection et le nettoyage de 

la tubulure, innocuité alimentaire, faible 

coût, peu réactif avec le matériel etc. 

L'opération de lavage et d'assainissement 

doit débuter immédiatement après la fin de 

la récolte. Commencer par rincer chaque 

collecteur avec un volume de solution cor­

respondant à une fois le contenu du tube. 

Par la suite, laisser un volume équivalent 

en trempage pendant quelques heures si 

le réseau est bien tuteuré ( attention au 

gel). Après cette période, retirer cette so­

lution et entreprendre, avec une nouvelle 

solution, le lavage et le désentaillage de 

chaque entaille. On devra expulser envi­

ron 1/2 litre de solution par entaille. Au 

désentaillage, l'utilisation d'une brosse 

pour parfaire le nettoyage du chalumeau 

complète bien le travail.

Pour une plus grande efficacité, la solution 

est refoulée dans le réseau sous pression. 

Dans tous les cas, et particulièrement pour 

les réseaux possédant un important déni­

velé, on introduit en mélange un volume 

d’air comprimé à la solution. Cela permet 

de créer une turbulence et de fractionner 

la colonne d'eau lui permettant ainsi d'at­

teindre un niveau d'altitude élevé, Une fois 

l'opération terminée, extraire au maximum 

le restant de solution encore présent.

ENTRETIEN EN SAISON 

En saison, les recommandations qui sui­

vent, ne visent qu'à contrôler le dévelop­

pement du glycocalyx et par le fait 

même, la population de micro-organis­

mes dans le réseau. L'usage à cette éta­

pe d'un désinfectant n'est pas recom­

mandé. La complexité du réseau, l'impossi-
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b ilité  de rincer avec de l'eau e t la perte de 

sève que l'on do it sub ir a fin d 'é lim iner les 

rés idus ne le perm ettent pas.

O n ne do it u tilise r que de l'eau po tab le en 

rinçage à tou t les deux ou tro is  jours. Idéa­

lem ent le réseau est d iv isé en section a fin  

de perm ettre de rincer quotid iennem ent 

une portion du réseau. A ins i, il n 'y a aucun 

risque  de con tam ina tion . O n rince régu liè re ­

m ent les co llecteurs avec un vo lum e équ i­

va lent à deux fo is le con tenu de ce lu i-c i. D e 

p ré fé rence, pour les co llecteurs portan t des 

en ta illes , l’eau do it ê tre in trodu ite par le

haut du réseau, tou t en m a in tenant le v ide 

e t ce , à partir d 'un réservo ir. L 'opéra tion est 

réa lisée en fin de journée lo rsque la cou lée 

se  te rm ine ou en dehors  de  ce lle -c i. S i le  dé­

n ive lé est fa ib le il est poss ib le d 'ag ir en re­

fou lem ent. Tou te fo is certa ines observa tions 

la issen t cro ire que ce tte  techn ique pourra it 

nu ire à la productiv ité de l'enta ille . Il serait 

a lors recom m andé, pour ceux qu i veu len t le  

fa ire , de m a in ten ir la p ress ion d 'opéra tion à 

m o ins de 40 liv res à la pom pe.

Note : Si la fréquence de rinçage n'est 

pas assez élevée et que cette pratique

n'est pas appliquée dès les premiers 

jours de la récolte, les résultats risquent 

d'être décevants.

D ans les gros réseaux ce tte opéra tion est 

ex igeante. À  dé fau t de l'app liquer sur l'en­

sem ble de ce lu i-c i on devra trava ille r p rio­

rita irem ent à rincer les co llecteurs re lian t 

les répartiteurs  de  v ide , les tuyaux de trans­

port e t les tuyaux de gros d iam ètre possé­

dant un fa ib le  déb it de sève . P our iden tifier 

les co llecteurs à risque , la lecture du taux 

de sucre inverti, à l'a ide d 'un g lucom ètre , 

o ffre  un bon  diagnostic . N oter tou te fo is  qu 'il 

fau t com parer les résu lta ts en tre  les co llec­

teurs à un m êm e m om ent donné. 

L 'ensem ble de ces recom m andations-p rises 

une à une ne perm ettra pas un bon con trô ­

le sur les m icro -o rganism es; seu le une 

action d 'ensem ble  o ffrira de bons résulta ts . 

Référence à consulter: Techniques de 

lavage et d'assainissement du matériel 

acéricole, CPVQ, AGDEX 300/756

QUANTITÉ D'EAU QUE PEUT CONTENIR UN COLLECTEUR 

PAR 1 OO MÈTRES EN FONCTION DE SON DIAMÈTRE

Diamètre du collecteur Contenu en litres par

100 mètres (300 pieds)

19 m m  (3 /4 pouce) 90 litres (7 ga llons)

25 m m  (1 pouce) 155 litres (11 ga llons)

32 m m  (1 ,25 pouce) 245 litres (17 ga llons)

m
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C
’est sûrement au printemps, lors 

de la coulée de la sève, que l'éra­

ble à sucre devient une vedette. 

On en parle dans les médias et tout le 

monde se rend à l'érablière pour visiter 

son château, la cabane à sucre. Les spé­

culations vont bon train : la saison sera-t- 

elle longue? La coulée abondante? Le si­

rop de qualité? Malheureusement, nul ne 

peut prédire quand et comment se dérou­

lera la coulée printanière car elle dépend 

principalement de la température. En ef­

fet, on a constaté qu'une alternance de 

nuits froides (au-dessous de 0 C) et de 

jours plus chauds (au-dessus de 0 °C) 

étaient absolument nécessaires à la ré­

colte. Mais quels sont les phénomènes 

qui se produisent lors de ces successions 

de température?

LA SÈVE DESCEND 

LE JOUR

Observer une érablière en production 

laisse croire que la sève est poussée vers 

le haut de l'arbre (et les entailles) par les 

racines; ce n'est cependant pas le cas. 

En effet, les racines n'ont pas à exercer 

de pression pour que la coulée ait lieu : 

au printemps, si on coupe un érable pen­

dant une nuit de gel, ce n'est pas à par­

tir de la souche que la sève s'égouttera 

lors du réchauffement de la température 

le lendemain, mais plutôt à partir de la 

surface du tronc fraîchement coupé. Ce 

phénomène s'explique par le fait que la 

coulée se déroule en deux étapes : une 

phase d'absorption, pendant les nuits 

froides, et une phase d'exsudation lors 

du réchauffement de la température. 

Pendant les nuits froides, la température 

des fines branches, aux extrémités de 

l'arbre, s'abaisse au-dessous du point de 

congélation provoquant le gel de la sève. 

Le noyau de glace ainsi formé attire la 

sève vers le haut de l'arbre et assèche 

les entailles.

COMME UNE ÉPONGE 

Mais, puisqu’en gelant, l'eau prend de 

l'expansion, comment expliquer ce trans­

port vert le haut? Ce mouvement particu­

lier de la sève est rendu possible grâce à 

certaines propriétés du bois de l'érable. 

Pendant la phase d'absorption, l'eau

monte vers le haut de l'arbre par les vais­

seaux du zylème. Ces derniers sont en­

tourés de cellules vivantes et de cellules 

mortes, les fibres de bois. Chez l'érable à 

sucre, les fibres de bois sont remplies de 

gaz plutôt que l'eau comme chez la plu­

part des espèces ligneuses. Ainsi, la com­

pression des gaz dans les fibres de bois li-
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bère l'espace nécessaire à l'expansion de 

l'eau lors de la formation de blanc dans 

les branches. La sève est transportées ra­

pidement, des vaisseaux du zylème vers 

les fibres de bois, par le même type de 

forces capillaires responsables de l’en­

trée d'eau dans une éponge. Le lende­

main, lors du réchauffement des tempé­

ratures, l’expansion des gaz dans les fi­

bres chasse, par pression, la sève dége­

lée et accélère la coulée. Le volume de 

sève récoltée est d'autant plus grand 

que la température de l’air s'abaisse gra­

duellement et que la sève gèle lente­

ment : si le gel est trop rapide, la sève 

se solidifie dans les conduits du zylème 

sans pouvoir se rendre jusqu'aux fibres 

du bois. Soulignons que chez la plupart 

des autres espèces ligneuses, l'eau étant 

déjà présente dans les fibres de bois, il 

n'y a pas de place pour le gel de la sève 

qui, plutôt que d'être aspirée vers le 

haut, est repoussée vers le bas de l'ar­

bre pendant la nuit. Cette explication 

d'ordre physique du mouvement de la 

sève dans l'arbre au printemps n'élucide 

pas complètement le phénomène de la 

coulée puisqu'il semble que la présence 

de certains composés chimiques dans la 

sève soit absolument nécessaire pour 

que la coulée soit abondante.

LE MYSTÈRE 

DU SUCROSE 

Force nous est d'aborder un autre phéno­

mène : les réactions chimiques qui se 

produisent dans le sol, dans les racines 

de l'érable. L'hiver, lorsque les tempéra­

tures sont proches du point de congéla­

tion, les réserves d’amidon, accumulées 

pendant l'été dans les racines, se trans­

forment. L'amidon est alors catabolysé en 

sucres plus simples, principalement en 

sucrose, par l'enzyme amylase, activée 

par des températures légèrement au-des­

sus de 0°C. Le sucrose a une importance

à la fois quantitative et qualitative dans 

l'eau d'érable. D'abord, la sève d'érable 

contient en moyenne 3 % de sucre dont 

95 % sous forme de sucrose. De plus, à 

partir d'expériences de coulées artificiel­

les où on a remplacé la sève par de l'eau 

pure, il a été démontré que la présence 

du sucrose dans la sève était nécessaire 

à la coulée. Il est cependant difficile de re­

lier ces données chimiques à la théorie 

physique de la coulée expliquée plus haut 

et le rôle précis du sucrose dans la coulée 

demeure un mystère. Ce dont on peut 

être certain par contre, c'est que le sucro­

se est le principal agent sucrant du sirop 

d'érable. La saveur caractéristique 

« d'érable » se développe lors du proces­

sus d'évaporation et elle est attribuée à 

certaines réactions chimiques se produi­

sant à la chaleur entre des sucres et des 

acides aminés.

Texte tiré de la revue Géographe, 

avril 7995
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FO LK LO R E M ic h e l B e a u n o y e r
Journa lis te à la p ige

L é g e n d e s  s u c ré e s
I

l fu t une époque , pas s i lo in ta ine , où la 

récolte  de l'eau d 'érab le e t la cu isson du 

s irop é ta ien t en tourées de légendes e t

d 'anecdo tes p lus ou m oins fa rfe lues qu i 

donna ient une saveur particu liè re à ce tte  

p roduction trad itionne lle . Jad is la fo rê t 

n 'ava it pas encore cédé tous ses secre ts à

B ie n  é q u ip é  p o u r  
B IE N  T R A V A IL L E R
Ü l»iV Â ssR '

mm
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L a  g a m m e  d e s  
c h a rg e u s e s  e t  
re m o rq u e s  
fo re s tiè re s  J M S  
a p p o rte  la  s o lu ­
t io n  fin a le  d u  
d é b a rd a g e  e t  
d e s  tra v a u x  
fo re s tie rs  p o u r  
le s  u tilis a te u rs  
d e  V T T  (Q u a d s ) 
e t le s  u tilis a ­
te u rs  d e  p e tits  
o u  g ro s  
tra c te u rs .

2  C H E N IL L E S  - 2  R O U E S
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la  sc ience  et le  bou illeur qu i passa it sa nu it 

à ses cuves ava it b ien du tem ps pour se 

« fa ire des peurs ».

Les légendes des sucres, c 'es t avan t tou t une  

conna issance em pirique qu i se transm et 

d 'une généra tion à l'au tre sous une fo rm e 

souven t co lorée. Q uand est-il tem ps d 'en­

ta ille r, de récolte r ou de re tire r le s irop du 

feu? Il fa lla it a lo rs se fie r à l’épa isseur de la 

ne ige , à l'abondance des p lu ies d 'autom ne  

ou encore aux changem ents de com porte ­

m ent des an im aux de la fo rê t. Il en a résu lté  

des d ic tons, p lus ou m o ins ém aillés  de  vé rité , 

com m e « Q uand on en ta ille  dans le cro issan t 

(de lune), les é rab les cou len t beaucoup p lus » 

ou encore la p lus én igm atique « D ans les 

sucre ries qu i penchent au so le il du m id i, on 

com m ence les sucres  qu inze  jou rs p lus tô t » . 

À  l'occas ion , une m êm e rég ion v ivra  con fo r­

tab lem ent avec des d ic tons con tradic to ires , 

p reuve que chaque é rab liè re a ses particu la­

rités . U n re levé réa lisé par M ade le ine D oyon , 

en B eauce , nous apprend a ins i que pour les 

uns les é rab les cou le ron t tan t qu 'ils auron t 

les p ieds dans la ne ige a lo rs que d ’au tres 

assuren t que lo rsque la ne ige au so l p rend 

l'apparence du gros se l, la récolte s 'achève . 

B re f, on en a pour tous les goû ts .

C ec i é tan t d it, nos ancê tres é ta ien t assuré ­

m ent p lus à l'a ffû t des s ignes de la na tu re  

que nous, assoc ian t l'apparition de certa ines 

espèces de pap illons dans les chaudiè res  ou 

le com portem ent des pics bo is dans 

l'é rab liè re à la conc lus ion de la réco lte . La 

p répara tion  du s irop su iva it auss i des règles 

p réc ises a fin d 'év ite r les m auva ises surp ri­

ses. A van t l'avènem ent des the rm om ètres e t 

au tres ins trum ents de m esure m oderne , le  

sucrie r deva it trouver des trucs pour l'a ide r. 

T ro is gou ttes tom bant du bou t d 'une pa le tte 

de bo is trem pée dans la bou illeuse ind i­

quaient que la sève é ta it devenue s irop e t 

qu 'il fa lla it m ettre fin à la cu isson . M a is le  

sucrie r pouva it auss i observer la cou leur des 

bou illons, ou observer le com portem ent



d'une goutte de réduit sur son ongle de 

pouce pour déclarer le sirop prêt. M êm e 

chose pour la tire . U ne boule de neige trem ­

pée dans l’ébullition ind iquait si la tire éta it 

prête à être versée sur la neige ou devait 

chauffer encore un peu. E t pour déterm iner 

le degré de préparation du sucre, on pouvait 

vo ir sa cristallisation dans de l'eau fro ide ou 

encore on trem pe une autre boule de neige 

dans la bouilleuse pour découvrir com m ent 

le sucre s 'y durcit.

□ AN S LA SO LITU D E 

□ E LA N U IT

O ccupé à toutes ces tâches, on pourra it 

cro ire notre sucrier trop concentré pour 

la isser son esprit vagabonder. C e serait m al 

connaître la fertilité des im aginations, à une 

époque où ni radio ni té lé ne venaient 

brou iller la tranquillité des bouilleurs de nuit. 

R estaient les bruits  de la forêt pour nous ten ir 

com pagnie.

O n ne s'é tonnera pas a lors de l'abondance 

de légendes courant autour de la cabane.

C e sont surtout les fantôm es qui sem blent 

avo ir le p lus d 'a ffection pour les érablières 

p longées dans la nu it. U n bru it dans la rem ise 

à bois, le vo l d 'un hibou, tout éta it source 

d 'insp ira tion. O n raconte ainsi la m ésaven­

ture d 'un sucrier qui, tard dans la nuit, fu t 

dérangé de son ouvrage par une voix 

appelant dehors. « O ù je va is la m ettre , » d i­

sa it ce spectre en arpentant l’érab lière. 

Surpris par cette présence, notre sucrier ne 

fa it n i un n i deux et dem ande à ce v is iteur ce 

qu 'il peut b ien voulo ir. E t le fantôm e d 'exp li­

quer qu 'il est l'âm e du défunt vo is in , qui a 

re tiré les bornes de l'érab lière jad is afin  

d 'em piéter sur les érables de son voisin et 

qu i se trouve, à cause de ce la , errant au pur­

gato ire . D u m om ent où on lu i ind iqua les lim i­

tes du boisé, il se re tira , satisfa it, pour ne p lus 

jam ais revenir.

En Beauce, où des conscrits avaient pour 

habitude de se cacher dans les cabanes à 

sucre pour éviter d 'être envoyés sur les

fronts d 'Europe durant la Seconde’G uerre 

m ondia le , on explique ainsi l'orig ine des 

a llum ettes, la issées bien en vue sur une 

poutre dans la cabane. À côté, on plaçait 

une boute ille de sirop. Avec cela, les 

fuyards pouvaient, selon la légende, sur­

v ivre tout un hiver.

Il n 'est pas de rég ion du Q uébec où coulent 

les érables qui n 'a pas son lo t de légendes. 

M alheureusem ent, avec le développem ent 

des techniques de transform ation, b ien des 

trucs se sont perdus. E t les tubulures, dans 

lesquels les fantôm es risquaient de s'em ­

pêtrer, ont fa it fu ir ces p ittoresques vis iteurs.

e au zinc
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H IS T O IR E Michel Beaunoyer
Jo u rn a lis te  à la p ig e

J

de notre sirop d'érable
D

e m a nd e z  à  vo s  p ro ch e s  q u i a  in ve n ­

té la te ch n iqu e p o u r p ro d u ire le  

s iro p d 'é ra b le e t la p lup a rt vo u s  

ré p o nd ro n t : « L e s A m é rin d ie ns » . E h b ien , 

se lo n  le s  d o cum en ts  h is to riq u e s  d isp o n ib le s , 

ils  o n t to rt, o u  d u m o in s , p a s to u t à fa it ra i­

so n . P o u r é c la irc ir ce tte h is to ire so m b re  

co m m e d u s irop tro p  cu it, il fa u t re m o n te r 

d a n s le  te m p s , p lu s ie u rs s iè c les e n a rriè re , 

a lo rs  q u e  n o s  a n cê tre s  d é co u v ra ien t u n  p a ys  

q u i fa sc ina it le s le ttré s  d e  p a ssag e .

C e so n t su r le s co m pte s re n d u s , p lu s o u

m o in s p réc is , d e ce s vo ya ge u rs ve n u s  

d 'E u ro p e q u e le  p è re L u c ie n  C a m p e au , p ro ­

fe sse u r é m érite e t d irec te u r d e s C a h ie rs  

d 'h is to ire d e s Jé su ite s , a co n s tru it u n h is ­

to riq u e d e ce tte co u tu m e. N o u s e n  

re tra ço n s le s g ra n d s m o m e n ts a fin q u e  

vo u s p u iss ie z re m e ttre  le s p e n d u le s d e  vo s  

p ro ch es  à l'h e u re .

C 'e s t e n 1 6 3 4 q u e re m on te le p lu s a n c ie n  

té m o ign a ge co n ce rn a n t l'u tilisa tio n d e la  

sè ve d 'é ra b le d a n s le N o u vea u M o n de . 

C e tte a n n é e -là , le p è re P a u l L e je u n e ra p -

L’excellence
n o tre  fie rté  d e p u is 7 5 a n s
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2 1 0 0 , a v . S t-L au re n t, C .P . 3 1 0 , P less isv ille  (Q u é b e c ) C a n ad a G 6 1 . 2 Y 8  

T e l. : (8 1 9 ) 3 6 2-3 24 1 • F a x : (8 1 9 ) 3 6 2 -2 8 3 0  

A d re sse  in te rn e t : h ttp ://w w w .iv ic .qc .ca /ab riw cd /e ra b le

mm*

p o rte  q u e  se s co m p a g n o n s d 'h é be rg e m e n t 

m on tag n a is lu i o n t in d iq u é le u r co u tum e  

d 'en ta ille r d e s é ra b le s , b a p tisé s m ich ta n  

p a r le s a u to ch to n e s , lo rsq ue le u r so if n e  

p o uva it ê tre é tan ch ée a u tre m e n t. M a is  

se lo n ce p rem ie r té m o ig na g e , n o u s  

so m m e s e n core  très  lo in  a lo rs  d 'u n e a cé ri- 

cu ltu re o rg a n isé e p u isqu e le s M o n ta g na is  

n e co n so m m e n t q u e l'e a u e t m a ng e n t l'é ­

co rce  e n ca s d e  fa m in e .

L e s R e la tio ns d e s Jé su ite s  n o u s a p p re n n e n t 

l'a m u sa n te m é prise  d u p è re  H e n ri N o u ve lle  

q u i, p a r m é g a rd e , b a p tise à l'e a u d 'é ra b le  

c in q e n fan ts e t u n m o ura n t, c ro ya n t q u 'il 

s 'a g issa it d ’e a u d o u ce . L o n g te m p s , d a n s le s  

té m o ig n a g e s q u i n o u s so n t p a rve n us d e  

ce tte é p o q u e , l'e au d 'é ra b le a é té u tilisé e  

co m m e u n  re m o n tan t n a tu re l, m a is  p o u r le s  

b a p tê m e s , c 'e s t m o ins  fré qu e n t.

C e n e se ra q u 'e n 1 7 2 2 , so u s la p lu m e d u  

p è re S é b as tie n R a s le , p rê ch a n t a u p rè s d e s  

A b én ak is , q u e  l'o n  e n te n d  p a rle r p o u r la  p re ­

m iè re fo is d u su c re d 'é ra b le . L e b o n p è re  

m e n tio n n e q u 'il e n sa u po u dre  sa sa g a m ité  

(b o u illie  d e  m a ïs e t d e  v ia n de  d e s In d ie n s d e  

l'A m é riq u e  d u  N o rd ) , u n  p e u  fa de . Il p ro cè d e  

e n su ite  à  la  d e sc rip tio n d u p ro ce ssu s d e fa ­

b rica tio n d e ce su c re , p a r l'é bu llit io n d e la  

sè ve  s im ila ire  a u  ju s d e ca n n e d e s île s , p ré ­

c ise  le  n a rra te u r.

L e s A m é rin d ie n s o n t d o n c d é cou ve rt le  

p ro ce ssu s d e fa b rica tio n d e s p ro d u its d e  

l'é ra b le  e t vo s p ro ch e s o n t ra ison ? P a s s i 

v ite . S e lon le p è re L u c ie n C a m p e a u , il p e r­

s is te  u n trè s lo u rd  d o u te  su r le s o rig in e s d e  

ce tte  d é co u ve rte . C a r ja m a is  a va n t l'a rr ivé e  

d e s co lo n s e u ro pé e n s p e rm a n e n ts e s t- il fa it 

m e n tio n  d 'u n s irop  o u d e su c re p ro d u it p a r 

le s a u to ch to n es . C e s d e rn ie rs , co m m e n o us  

l'a vo n s vu , se  lim ita ie n t à  b o ire  la  sè ve .

F O R Ê T S d e ch ez n o us , F E V R IE R 2 00 1
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HISTOIRE

SUR LES BERGES DU_______

SAINT-LAURENT

C’est plus de 35 ans avant cette narration, 

nous apprennent les documents his­

toriques, que l'on constate, sur les berges 

du Saint-Laurent, là où les érables à sucre 

abondent, l'apparition de l'industrie de 

transformation de la sève d'érable. Nous 

devons la première description du proces­

sus de transformation de l'eau d'érable et 

la rectification historique à l'officier 

français La Hontan, de séjour dans la 

région de 1683 à 1688. Mais ici, il est clair 

que ce sont les habitants qui taillent les 

érables, recueillent la sève dans des vases 

qu'ils feront ensuite bouillir pour tirer un 

sirop « si précieux qu'on n'a jamais trouvé 

de remède plus propre à fortifier la 

poitrine ».

Mais l’exploitation est encore extrêmement 

rudimentaire, ce sont des couteaux fichés 

dans le tronc entaillé qui servent de 

goudrelles. Selon La Hontan, il s'agit davan­

tage d'un passe-temps que d'une pratique 

commerciale, une pratique qui se répand et 

qui mérite, à la même époque que le pas­

sage de l'officier français, une communica­

tion savante de la Royal Society de Londres, 

expliquant exactement le processus décrit 

par le visiteur français. À la différence qu'ils 

accordent aux Amérindiens l'honneur de 

l'invention du processus de transformation. 

Ah! ces Anglais, tout de même!

Avec le développement de la colonie on en 

apprend toujours plus sur l'acériculteur et 

le nouvel art de sucrier. Le premier docteur 

en médecine de la Nouvelle-France, Michel 

Sarrazin, contribue à cette légende en don­

nant une description détaillée des proces­

sus de récolte et de transformation. Lui- 

même parle de la mystérieuse alchimie de 

la nature qui concocte ce sucre.

Plus tard, en 1749, Pehr Kalm, un savant 

suédois attiré dans nos contrés, peut 

ajouter des détails aux descriptions précé­

dentes. Il a vu quelques érables entaillés 

autour du lac Champlain, mais c'est bien en 

Nouvelle-France qu'il voit l'industrie acéri- 

cole prendre son véritable essor. À cette 

époque, constate le visiteur, deux person­

nes peuvent fabriquer 200 livres de sucre 

dans une saison.

L’eau d'érable n'est alors plus un remède

--mtracTS:Te"sïrop et le sucre que les habi­

tants en tirent entrent dans la composition 

de leur diète quotidienne, remplaçant sou­

vent un sucre importé et hors de prix.

Bref, en réponse à vos proches, vous pour­

rez toujours résumer en disant que ce sont 

les Amérindiens qui ont guidé les premiers

colons français vers l'eau de l'érable, mais 

que ce sont bien ces derniers, selon toute 

vraisemblance, qui ont découvert la possi­

bilité de la transformer en sirop et sucre. À 

moins qu'un nouveau document his­

torique, déniché d'un sombre grenier, ne 

vienne relancer la polémique.
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É v a p o ra te u r à  v ite s s e  v a r ia b le , 
v o u s  c o n n a is s e z  ?

É Q U IP E M E N T Y v e s C h a r le b o is
Journaliste à la pige

I
l se vend en moyenne 500 évapora- 

teurs à chaque année pour l'ensem­

ble des producteurs de sirop d'érable 

du Québec, du Nouveau-Brunswick et de 

la Nouvelle-Angleterre. Malgré ce nom­

bre, les acériculteurs connaissent peu 

l'évaporateur à débit ou vitesse variable, 

vallier Chabot des évaporateurs Dallaire 

à Saint-Évariste-de-Forsyth en Beauce 

explique qu'il s'agit d'un dispositif qui 

permet de contrôler le débit du mazout 

et, du même coup, la chaleur produite. 

L’avantage est d'ajuster la flamme en 

fonction de la qualité de l'eau d'érable à 

évaporer.

« Par exemple au début des sucres, 

l'eau est très propre et l'on peut faire 

bouillir à grand régime, soit 300 gallons 

d'eau à l'heure. En fin de saison, en rai­

son de l'apparition de la pierre à sucre 

(souvent appelée « râche »), il faut ré­

duire l'évaporation pour que le sirop ne 

caramélise pas », de dire M. Chabot. 

Chez Waterloo Small, le représentant 

Roger Rondeau, reconnaît que ce systè­

me existe depuis une quinzaine d'an­

nées. Cela représente chez lui à peu 

près 10 % de toutes les ventes d'évapo- 

rateur. Techniquement, il s'agit d'un 

brûleur industriel qui contrôle l'entrée 

d’air et le jet d'huile. Cet appareil Water­

loo coûte environ 3 000 S de plus qu'un 

brûleur conventionnel.

Les dimensions de cet évaporateur à 

débit variable, chez Waterloo, vont de 

3 x 12' à 6' x 16'. Les prix varient de 

25 000 à 52 000 S. Chez Dallaire, la plus 

petite grandeur est de 4 x 14' et la plus 

grande est de 6 x 16'. Et les prix s'éche­

lonnent entre 27 000 et 45 000 S.

L .S . B IL O D E A U  IN C
F A B R IQ U A N T  D 'E Q U IP E M E N T S  D 'E R A B L IE R E S  D E  T O U S  G E N R E S

F a b r ic a tio n  s u r m e s u re  &  ré p a ra tio n  
V e n te  e t in s ta lla tio n  d e  tu b u lu re s

Acériculteurs, faites le bon choix ! <

Jusqu'à 35 % moins cher

Ça vaut le coup d'oeil !

• Qualité

•  Service

•  Conseil

té s e rv o ir E v a p o ra te u r

' (b o is  e l h u ile )

2 8 1 , ro u te  1 0 8 E s t, S a in t-E p h re m , B e a u c e (Q u é b e c ) G O M  1 R 0  

T é lé p h o n e : (4 1 8 ) 4 8 4 -2 0 1 3 • T é lé c o p ie  : (4 1 8 ) 4 8 4 -2 0 1 4  • S o n s fra is  : 1 -8 8 8 -5 5 S 1 R O P  OU 5 5 7 -4 7 6 7  

S u c c u rs a le d e  C o a tic o o k (8 1 9 ) 8 4 9 -0 0 8 9  - F ra n k lin  (4 5 0 ) 8 2 7 -2 9 1 3  

S a in t-D a v id  (Y a m a s k a ) (4 5 0 ) 7 8 9 -2 9 2 1 •  R im o u s k i (4 1 8 ) 7 3 8 -2 3 7 8
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Loi sur, lès véhicu les
1

ho s routé
!'’% Æ'

/■Æ?

1 ::Ü Équipem ent

O B LIG A TO IR E

C H A PITR E II - ÉQ U IPEM EN T O B LIG A ­

TO IR E <

Équipem ent requis.

2 . Tout véhicu le hors route doit être m uni de  

l'équipem ent su ivant, lequelifô it être conform e  

aux norm es rég lem entaires:
1. un phare b lanc à l'avant;
2. un feu de position rouge à l'arrière;
3. un feu de fre inage rouge à l'arrière;
4. un rétroviseur so lidem ent fixé au côté gauche 

du véhicule;
5. un systèm e d 'échappem ent;
6. un systèm e de fre inage;
7. un ciném om ètre;
8. tout autre équipem ent déterm iné par règ lem ent.

D ISPO SITIO N S A PPLIC A B LES  

Les paragraphes 3.- 4 . et 7 ne s 'appliquent qu 'aux  

véhicu les constru its après le 1er janvier 1998.

Équipem ent

7. L 'équipem ent visé par la présente lo i ou ses règ le­
m ents d 'application doit être tenu en bon état de  

fonctionnem ent.

C H APITR E V II - D ISPO SIT IO N S PÉN A LES

Propriéta ire d 'un véhicu le hors route.
50. U ne am ende de 100$ à 200$ par équipem ent 

m anquant.

FEU D E FR EIN A G E

1 '¥-ii •

•■•3. ' •
K3'

R ÉTR O VISEU R

C IN ÉM O M ÈTR E

iÇ .W 'ü jo;
km /h -1001

n,ÆM 1
U N M ESSA G E D E V0TRE FED ER ATIO N ♦ (514) 252-3050 ♦ w w w .quadnet.qc.ca

http://www.quadnet.qc.ca


Alexandre Dastous
J o u rn a lis é e  à  la  p ig e

E R A B L IE R E  B .L .P . IN C . D E  B IE N C O U R T

Une jeune entreprise 

dynamique au Témiscouata

le l'érablière 

idry, WalterWalter 

Castonguay.

L
'é ra b liè re  B .L .P . In c ., d e  B ie n c o u rt a u  

T é m is c o u a ta , p ro p r ié té  d e W a lte r  

P e lle t ie r, C a rm e n  C a s to n g u a y  e t R o ­

b e r to L a n d ry , re p ré s e n te l'e x e m p le  

ty p e d 'u n e  

je u n e e n ­

tre p r is e

d y n a m iq u e . L 'e n tre p r is e  e s t p a s s é e d e  

2 6  3 0 0  e n ta ille s  a u  p r in te m p s  d e  1 9 9 7  à  

5 4  0 0 0  e n ta ille s  p o u r le  p r in te m p s  2 0 0 1 . 

C 'e s t e n  1 9 9 6  q u e  W a lte r P e lle tie r , R o b e rto  

L a n d ry  e t N o ë l B é ru b é  fo n ­

d e n t l’e n tre p ris e É ra ­

b liè re  B .L .P . in c . e t 

a m o rc e n t la

c o n s tru c t io n  d e s  b â t im e n ts  e t l 'in s ta lla t io n  

n é c e s s a ire  à  l'e x p lo ita t io n  d 'u n e  é ra b liè re  

d e  2 6  3 0 0  e n ta ille s  s u r la  fo rê t p u b liq u e , à  

B ie n c o u r t, a u  p r in te m p s  d e  1 9 9 7 .

S u ite  à  c e tte  p re m iè re  a n n é e  d 'e x p lo ita ­

t io n , le s  p ro p r ié ta ire s  d é c id e n t d 'a u g m e n ­

te r le  n o m b re  d 'e n ta ille s  à  3 5  0 0 0  e n  v u e  

d u  p r in te m p s  1 9 9 8 . S u ite  à  c e tte  d e u x iè m e  

ré c o lte , d e s tra v a u x s o n t e ffe c tu é s p o u r  

a jo u te r u n  a u tre  1 0  5 0 0  e n ta ille s p o u r la  

s a is o n 1 9 9 9 . L 'e x p a n s io n s e  p o u rs u it e n  

v u e  d u  p r in te m p s  2 0 0 0  a v e c  7  9 0 0  é ra b le s  

s u p p lé m e n ta ire s . P o u r le  p r in te m p s  2 0 0 1 , 

l 'e n tre p r is e p ré v o it e n ta ille r 5 4 0 0 0  é ra ­

b le s . L 'é p o u s e  d e  M . P e lle tie r, C a rm e n  C a s ­

to n g u a y , a re m p la c é M . B é ru b é c o m m e  

p ro p rié ta ire  à  p a r ts  é g a le s  a v e c  s o n  c o n ­

jo in t e t M . L a n d ry .

M ê m e u n in c e n d ie  q u i a c o m p lè te m e n t 

d é tru it  la  c a b a n e  p r in c ip a le  le  6  m a rs  1 9 9 9  

n 'a  p a s  e u  ra is o n  d e  la  té n a c ité  d e s  p ro -

mm !W#mm
7 T /7 7 ,

S t-A d rie n

fàimkÊidÊbsÈMi

r  Récupérateur 

d’huile "FLOOD

^ NOUVEAU ^  

Membrane 8"x60'

LA BÉDAINESÉPA RA TE U R D'EAU D 'ERA BLE LAVEUSE DE 

TUBULURE
Mieux connut.’ sous 

le nom de Urablo

I. extracteur 

de sève 

bien penséPOMPE A VIDE
+ de CFM 

+ haut ''vacuum" 

122" de mercure)
+ de rendementMEILLEURE GARANTIE 

SUR l.E MARCHÉ

d is . d e  A.Pellerin & Fils Liée 1 7 0 0  ru e  p rin c ip a le ,  

s ite : w w w .a ira b lo .c o m  T e l.: (8 1 9 ) 8 2 8 -2 8 2 8

d e  I la in . Q e . J 0 A  IC O  

F a x : (8 1 9 )8 2 8 -3 4 0 8

F O R Ê T S  d e  c h e z  n o u s , F É V R IE R  2 0 0 1

http://www.airablo.com
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La cabane principale de l'entreprise.

priétaires. une dizaine de jours plus tard, 

l'évaporateur était à nouveau en fonction. 

À ce sujet, les propriétaires souhaitent re­

mercier un producteur du Nouveau-Bruns­

wick qui leur a prêté l'évaporateur qu’il 

avait commandé, en continuant un an de 

plus avec son ancien.

L'érablière B.L.P. couvre une superficie de 

près de 200 hectares en forêt publique. 

Les propriétaires doivent signer un bail 

avec le ministère des Ressources naturel­

les, bail renouvelable à chaque année.

ÉQUIPEMENTS 

ET ORGANISATION 

Évidemment, avec un nombre d'entailles 

aussi élevé, les érables sont reliés par un 

système de tubulures avec des pompes à 

vacuum. L'érablière compte trois circuits 

de récupération de l'eau, soit deux sta­

tions de pompage et la cabane principale. 

C'est à cet endroit qui se font toutes les 

opérations de traitement de l'eau. L'eau

des stations de pompage est amenée au 

bâtiment principal par camion-citerne. 

L'entreprise possède un évaporateur de six 

pieds de large par 16 pieds de long. La 

sève de 28 000 érables arrive directement 

à la maison mère. Les stations de pompa­

ge reçoivent l'eau de 10 500 érables, pour 

l'une, et de 15 000 érables, pour l'autre. 

C'est Roberto Landry qui se charge des 

opérations de bouillage avec l’aide de sa 

conjointe. En temps de fort coulage, l'éva- 

porateur est en fonction 24 heures par 

jour. Ce fut le cas pour 14 des 39 jours 

d'opération le printemps dernier. Afin de 

sauver du temps, l'entreprise utilise deux 

séparateurs d'eau de marque Lapierre. 

L'utilisation de ses appareils permet de sé­

parer l’eau dite douce pour obtenir une 

eau d'érable beaucoup plus sucrée qui né­

cessite moins de temps d'ébullition pour 

être transformée en sirop.

Les propriétaires préfèrent utiliser des pis­

cines plutôt que des bassins traditionnels

pour entreposer l'eau. « Les piscines sont 

plus hautes et peuvent contenir beaucoup 

plus d'eau. C'est la grosse mode », indi­

quent-ils. Une piscine peut contenir 11 000 

gallons d'eau.

L'opération de l'entaillage commence vers 

le 15 février et la saison s'étend jusqu'à la 

fin mai. Aussi, à l'automne, les propriétaires 

passent dans l'érablière pour réparer le ré­

seau de tubulure. « Il n'y a pas beaucoup de 

bris, les tuyaux sont de plus en plus résis­

tants. Les principales causes de bris sont 

les arbres renversés et les écureuils. Notre 

réseau doit durer 15 ans », assurent-ils.

M. Landry se charge des opérations de ter­

rain. M. Pelletier est en charge de la pape­

rasse et de tout ce qui touche l’administra­

tion et Mme Castonguay agit comme se­

crétaire pour la compagnie. Pour la saison 

de production, l'entreprise emploie une di­

zaine de personnes pour surveiller les sta­

tions de pompage, laver les bassins et fai­

re le tour des installations. « C'est du tra­

vail, il faut aimer ça », affirme M. Landry.

PRODUCTION 

ET COMMERCIALISATION 

L'érablière B.L.P. produit du sirop en vrac 

qu'elle commercialise via la Coopérative 

Citadelle de Plessisville. « Le fait de rentrer 

membre de Citadelle a été une grande in­

itiative de M. Pelletier. Nous n'avons pas à 

stocker notre production », signale M. Lan-

fi
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dry. De 1996 à 2000, la production de l'en­

treprise est passée de 264 barils de 32 

gallons à 468 barils. « On obtient une 

moyenne de quatre livres à l'entaille ». 

soutient M. Landry.

IMPLICATION

il y aurait la possibilité d'ajouter de 2 500 à 

3 000 entailles. « On veut continuer à bien 

performer, faire un produit de qualité. Il y a 

toujours place à l'amélioration. On veut se 

tenir à la fine pointe du développement. 

On croit à l’avenir de cette industrie et 

on veut rester en place. On croit aussi à

l'avenir des petites paroisses », indi­

quent les propriétaires. Ces derniers as­

surent qu’il n'y a pas lieu de s'alarmer 

avec la réserve de sirop. « il y a des nou­

veaux marchés à développer. Ce n'est 

pas dramatique », insistent-ils.

!

I

Les propriétaires de l'érablière B.L.P. sont 

impliqués dans divers organismes oeu­

vrant pour le développement de la produc­

tion acéricole au Bas-Saint-Laurent. M. 

Landry est administrateur au Syndicat de 

base Horton-des-Lacs et on le qualifie de 

leader dans les assemblées. De son côté, 

M. Pelletier est administrateur du Groupe­

ment acéricole de l’Est du Témiscouata 

qui prône l'utilisation des érables pré­

sents sur les terres publiques à des fins 

acéricoles. L'entreprise est membre d'un 

club d’encadrement technique et impli­

qué au sein du Syndicat des producteurs 

acéricoles du Bas-Saint-Laurent. «On 

veut être au courant de ce qui se passe, 

être à la fine pointe de la technologie 

dans un domaine en constante évolu­

tion», expliquent les propriétaires.

Les producteurs suivent religieusement 

tous les cours et toutes les formations dis­

pensés sur le territoire, qu'ils traitent de 

l'utilisation des séparateurs, de l'entaillage 

et de l'évaporation.

Pour les propriétaires, il y a des bonnes an­

nées à venir pour les acériculteurs, malgré 

les difficultés actuellement traversées 

dans la mise en marché.

APPORT POUR LE MILIEU 

La production acéricole est considérée 

comme un élément important dans la sur­

vie de plusieurs petites localités du Bas- 

Saint-Laurent comme Biencourt. « Ici, il y 

a 43 entreprises acéricoles pour un total 

de 500 000 entailles. C'est un apport 

économique formidable pour un village 

de 650 habitants. Ça nous permet de gar­

der nos jeunes. De quoi pensez-vous que 

les gens parlent dans les endroits pu­

blics? Du marché du sirop d'érable », dé­

clarent les propriétaires.

PERSPECTIVES D'AVENIR 

Pour l'avenir, les propriétaires souhaitent 

que les érables restent là. Dans l'immédiat,

Bâtiments

nrcHiDrome
1 nni'h».

Protégez votre machinerie 
et travaillez è l'abri !

Pour plus d'information ou pour recevoir 

notre brochure, composez le :

(450) 678-4444
région de Montréal

1-800-986-4282
sans frais

datiferme 4»
Produit du Quebec 
depuis 40 ans

Un produit de

nu
ISiil Corporation d'acier UNGAVA USC Itée 

3100, boul. Losch, Saint-Hubert (Québec) J3Y 3V8
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les concessionnaires suivants :

A A  A T I A  A A I/ G agné L essard Sports 
vU A I IV /U U IV 16. R te 147. C oaticook 

(Q c) J1A 2S2
(819) 849-4849

pie

promenade ou pour les 

travaux les plus durs, vous 

pourrez tou jours compter 

sur le Bij» Bear Professional

C T A C A B IT M ini M oteurs R .G . 
dl’AUArll 1012, A venue B ergeron  

(Q c) St-A gapit G O S 1Z 0
418) 888-3692

D R U M -
M O N D V IL L E

G .P .R . Perform ance 
34, rue N otre-D am e 
D rum m ondville (Q c) J2C  2K 3
(819) 472-6521

ST -JU D E M oto R .L . L apierre 
1307, S t-E douard 
S t-Jude (Q c) JO H 1P0
(450) 792-2366

L A V A L
ST E -R O SE

Pilon M arine L tée 
357, bout. C uré L abelle 
S te-Rose, L aval (Q c) J7L  3A 3
(450) 625-2476

M O N T R É A L

BAIL

C entre de M oto Folie 

7871, N otre-D am e E st 
M ontréal (Q c) H 1L 3K 7
(514) 493-1956
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V A R E N N E S
C entre nautique 
C laude T hom as Inc. 
550, boul, L ionel B oulet 
V arennes (Q c) J3X 1P9
(450) 652-2999
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Jean-Claude NadeauÉDITO

Politique oubliée de 
forêts habitées

A
u début des années 1990, le 

dossier des forêts habitées 

émanait d'une tournée de con­

sultation à travers le Québec. Cette con­

sultation avait été menée pour le compte 

du Parti Québécois par le député Jean- 

Pierre Jolivet. La fédération et des syndi­

cats de producteurs de bois avaient par­

ticipé à cette réflexion afin qu'une poli­

tique soit élaborée pour assurer la stabili­

sation des populations dans les commu­

nautés rurales et le développement 

économique par l'intensification de l'amé­

nagement forestier. Au centre d'une telle 

politique, la fédération réclamait l'éta­

blissement et la consolidation de fermes 

forestières gérées par des propriétaires 

sylviculteurs. Le rapport Jolivet retenait 

certaines propositions en ce sens. Depuis 

cette première consultation, d'autres ont 

eu lieu et le dossier a évolué jusqu'à la 

mise en place de projets expérimentaux 

de forêts habitées. Les droits acquis et 

conventions d’aménagement d'approvi­

sionnement en fibre (CAAF), s'avèrent être 

un frein majeur au développement de tels 

projets et à l'adoption d'une politique. Les 

projets développés sont dans plusieurs 

cas gérés selon une formule de partenariat 

réunissant des intervenants du milieu. 

Parallèlement à cette opération, le 

Gouvernement a procédé au transfert de 

la gestion des lots publics intramunicipaux

aux MRC en privilégiant une approche de 

développement local et l'intégration des 

objectifs et valeurs des utilisateurs pour 

ces lots ou blocs de lots. Le développe­

ment de mesures particulières pour 

favoriser la consolidation de propriétés 

forestières gérées par des sylviculteurs 

selon une approche multiressource et 

respectant les critères de développement 

durable n'a pas fait l'objet de programme 

particulier. Les arguments invoqués pour 

une telle position font état d'expériences 

malheureuses de vente de lots publics 

intramunicipaux dans le passé et de la réti­

cence à privatiser une ressource actuelle­

ment « publique », donc par définition 

accessible à tous.

un questionnement sur la gestion des lots 

publics intramunicipaux qui ont fait l'objet 

de dilapidation sur certains territoires à la 

suite de ventes à des particuliers nous rap­

pelle aussi que la fédération avait recom­

mandé à l'époque que la vente de ces lots 

soit conditionnelle au respect d'un plan 

simple de gestion par les propriétaires 

acquéreurs et leurs successeurs. Cette 

demande avait été refusée par le ministre 

des Forêts de l'époque car elle aurait pu se 

traduire par des offres de prix moins 

élevées de la part des acheteurs potentiels 

et conséquemment, aurait rapporté des 

revenus moindres, (à court terme), pour 

l'État. En ce qui concerne la perte d'accès

PRESIDENT, Fédération des 
producteurs de bois du Québec

à des ressources dites publiques, compte 

tenu de l'étendue du territoire public, un 

tel argument est questionnable. Il existe 

actuellement des modèles de fermes 

forestières gérées par des propriétaires 

selon une approche multiressources, qui 

ont permis l'accès aux ressources à des 

conditions comparables sinon avan­

tageuses, par rapport à un mode de tenure 

publique. Plus important encore, ces mo­

dèles ont conduit au développement accru 

des ressources sur ces territoires.

Pour la Fédération et plusieurs proprié­

taires forestiers, il y a place au Québec 

pour une politique de forêt habitée qui 

favorise l'établissement et la gestion de 

territoires forestiers par des propriétaires 

privés. Les moyens découlant d'une telle 

politique devraient être diversifiés : 

mesures fiscales, plan de financement, 

support technique, mesures de consolida­

tion. La diversification des modes de ges­

tion ne peut être qu'un gage de succès au 

développement durable de la forêt.

FORÊTS de chez nous, FEVRIER 200/\



D a n i e l  R o y

D irecteur ad join t, 

Fédération des producteurs de bo is

FE D E -IN FO

F i s c a l i t é  f é d é r a l e  s u r  l e  t r a a s f e r t  d e  p r o p r i é t é s

A
 la su ite des dém arches con jo in tes 

de la Fédération canadienne des 

proprié taires de boisés et la 

Fédération des producteurs de bois du 

Q uébec concernant la fisca lité sur le revenu 

à l’endro it des producteurs de bois, les 

hauts fonctionna ires de l'en tourage de P aul 

M artin ont fina lem ent déve loppé un in térê t 

pour le dossier des transferts de proprié tés 

entre générations. D es changem ents pour­

ra ient ê tre am orcés en cours d 'année dans 

un bu lle tin techn ique. Le m in istre se réserve 

les « bonnes nouvelles » pour les inclure  

dans un budget.

É TA LE M E NT D U R E V E N U  

Le 9 janvier dern ier, le m in istre des 

F inances du C anada fa isa it connaître sa 

position en regard d 'une réso lu tion de 

rassem blée annuelle de la fédéra tion qu i 

inv ita it le gouvernem ent fédéra l à perm et­

tre aux proprié ta ires de bo isés d 'é ta ler sur 

quatre ans les revenus provenant de la 

vente de bois rendue nécessa ire par des 

événem ents destructeurs et à autoriser 

l’épuisem ent du cap ita l forestie r su ite à la 

perte de vo lum es de bo is.

S ur le prem ier po int, le m in istre s igna le qu 'il 

est im portant de ve ille r à ce que les règles

de déclaration des revenus so ient cohé­

rentes. il note que s’il deva it accorder des 

a llégem ents au cas par cas, d 'autres grou­

pes dont les revenus fluctuent réclam e­

ra ient à leur tour la possib ilité d ’é ta ler leurs 

revenus. Il faut rappe ler que cette m esure 

ava it é té acceptée par le n iveau provincia l. 

S ur la deuxièm e dem ande, le m in istre 

ind ique que, lo rsque les arbres endom m agés 

qu i constituent une partie d 'une concession 

forestiè re ne sont pas coupés pour la vente , 

le proprié ta ire du bo isé peut assigner le  coût 

to ta l de la concession forestière aux arbres 

restants non endom m agés.

LE M IN IS TR E D U R E V E N U  

IM P O S E LA TP S -TV Q  

À partir du T 'janvier 2001, le m in istre de 

R evenu Q uébec a décidé de lever le m ora­

to ire sur la TP S -TV Q concernant les 

travaux d’am énagem ent et les subven­

tions au program m e de m ise en va leur des 

bo isés privés. R evenu Q uébec entend sévir 

jusqu 'à ce qu 'il y a it adoption du proje t de 

lo i 136, qu i prévoit un am endem ent pour 

exem pter les agences, les groupem ents 

fo restie rs, les agents de livra ison de ser­

v ices techniques et les producteurs. La 

f pbq  est in tervenue auprès du C abinet de

Jacques B rassard , de P aul B ég in e t auprès 

de l'opposition (P LQ ) afin de trouver un 

assoup lissem ent à cette m esure.

M IS E E N V A LE U R D E S  

H A B ITA TS FA U N IQ U E S  

Le rapport final du pro je t II de transfert de 

conna issances sur la m ise en va leur des 

hab ita ts fauniques a été com plé té par la 

fédéra tion . L 'objectif princ ipa l de ce pro je t 

é ta it d 'o ffrir une form ation sur la réa lisa tion 

de p lans d 'am énagem ent forê t-faune à des 

conse ille rs fo restie rs  de certa ines rég ions du 

Q uébec. Le pro je t v isa it, d ’une part l'éva lua­

tion de cette form ation et, d ’autre part, à 

développer un in térê t chez les proprié ta ires  

de bo isés pour l'am énagem ent forê t-faune.

P R O JE T D E P LA N  

C O N JO IN T P R O V IN C IA L 

La fédéra tion tena it une rencontre des exé­

cutifs des synd icats et offices de produc­

teurs de bo is le 30 janvier a fin de présenter 

le contenu d 'un proje t de plan con join t 

p rovincia l pour le secteur des pâtes et 

pap iers et panneaux. R appelons que 

l'assem blée annuelle de la fédération  

ava it adopté une résolu tion dem andant 

de développer un te l p lan et de produ ire

<
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Catalogue couleur et vidéo disponibles 

T é l . :  1  8 7 7  8 6 6 - 0 6 6 7  ( s a n s  t r a i s ) /  F a x :  ( 4 5 0 )  5 6 2 - 0 3 1 4

W o o d - M i z e r ®  Q u é b e c
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P O S S E D E Z  U N E  S C I E R I E

G r a n d  c h o i x  d e  m o d è l e s  d e  s c i e r i e s  

p o u r  t o u s  v o s  b e s o i n s  !

« Venez voir 

nos modèles 

2001 »

W o o d - M i z e r ®
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des rapports d'étapes périodiques à cha­

cun des syndicats et offices de produc­

teurs de bois.

ENREGISTREMENT 

AU STATUT DE 

PRODUCTEUR FORESTIER 

La fédération a tenu une rencontre des syn­

dicats de producteurs de bois agissant à 

titre de bureau d'enregistrement des pro­

priétaires forestiers au statut de producteur 

forestier. Rappelons que ce statut est exigé 

afin que le propriétaire forestier ait accès 

aux programmes incitatifs à la mise en 

valeur. La rencontre avait pour objectif d'ex­

aminer les ajustements à apporter à la 

procédure afin d'en faciliter l'application et 

d'accélérer l'opération.

NOUVELLES

LÉGISLATIONS

Loi sur la conservation et la mise

en valeur de la faune

Le projet de loi modifiant la Loi sur la con­

servation et la mise en valeur de la faune a 

été adopté par le gouvernement du Québec. 

La fédération s'intéresse à ce dossier car la 

loi vise, entre autres, une révision de la défi­

nition de la «pourvoirie» (article 78.1), laque­

lle est complétée d’un pouvoir réglemen­

taire d'exclusion, selon notamment qu'une 

pourvoirie est exploitée sur des terres du

domaine de l'État ou sur un terrain privé. 

Cette question de pourvoirie est présente­

ment étudiée à la Fédération afin de savoir 

de quelles dispositions de la loi une pour­

voirie sur un terrain privé peut-elle être 

soustraite, et de connaître la définition 

même et le lieu d'être d'une pourvoirie en 

termes légaux.

Loi sur les réserves 

naturelles en milieu privé

Le 31 octobre dernier, le ministre Paul 

Bégin a déposé un projet de loi sur les 

réserves naturelles en milieu privé. Le 

projet de loi no 149 s'inscrit dans le 

cadre de l'élaboration de la stratégie 

québécoise sur les aires protégées qui 

vise à augmenter leur superficie de 3 % à

8 % au Québec d'ici 2005.

À la demande d'un propriétaire, cette lé­

gislation permet de reconnaître légale­

ment une propriété privée comme une 

réserve naturelle. Ce statut est attribué 

à une propriété pour une période mini­

male de 25 ans. Pour ce faire, le ministre 

et le propriétaire doivent convenir d'une 

entente qui porte notamment sur les 

mesures de conservation que le proprié­

taire veut entreprendre et sur les acti­

vités qui seront autorisées dans la 

réserve.

Par ce projet de loi, le ministre reconnaît 

que « les propriétaires privés sont des 

acteurs essentiels pour la sauvegarde et 

la bonne gestion de notre biodiversité 

collective ».

MODELE

MAJACO INC.
5127, de la Plaisance 

Chesterville (Qc) GOP 1J0 
Tél.: (819) 382-9977 
Fax: (819) 382-9970

000 livres

: Tîiiiîî
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TREUIL de 4 800 à 8 000 li 

5 modèles de CHARGEURS 

REMORQUES de 12 000 à !

Nous fabriquons 
chargeuse, grappins 
et remorques 
forestières pour 
tous vos besoins 
petits et gros.

Nous avons ce qui 
vous convient.

VALVES
HYDRAULIQUES 
DE GRANDE 
QUALITÉ.
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Pierre [Dubois D O S S IE R
Jo u rn a lis te  à la p ig e

F O R Ê T H A B IT É E

Une approche bien vivante
S

i la p o litiq u e g ou vern em e nta le  su r 

« la  fo rê t h a b ité e » e s t d e ven u e lé ­

g e nd a ire p ar se s p ro m esse s n o n 

te n u es e t se s é te rne lles co n su lta tio ns , il 

n 'en re s te p a s m o in s q u e le s in itia tive s 

p op u la ire s , q u i s ’e n ré c la m en t e t q u i in ­

n ove n t e n g e s tio n fo res tiè re , fo ison n e nt 

to u jo urs  a c tue llem e nt a u Q u é be c .

L 'id ée  fu t la n cé e a u d é bu t d es  a nn ée s 9 0, 

p ar Je a n-P ie rre Jo live t, d ép uté p é q u is te  

d e L a v io le tte . M a is la fo rê t h a b ité e d a n s 

le s m a ins d e s m in is tre s d es F orê ts d u  

P a rti q ué bé co is , a to u jo u rs e u to u te s le s  

a p pa ren ce s d 'un e p a ta te ch a ud e . E n 

1 99 7, le  m in is tre  G uy  C h e vre tte  a va it p ro ­

m is  u n e p o litiq u e g ou vern em e nta le  su r la  

fo rê t h a b ité e . L e m in is tre F ra nço is G e n - 

d ron a va it fa it d es e n ga g em e nts s im ila i­

re s d e s a nn ée s  a u pa ra van t. L e s m in is tre s  

o n t s im p le m e n t m u ltip lié le s co n su lta ­

tio ns  e t le s co m ité s .

P ou rtan t, e n 2 00 1, il e x is te  1 5 p ro je ts té ­

m o ins d e fo rê t h ab itée e t e n to u t, u ne  

q ua ran ta ine d 'in itia tives e n g e s tio n fo ­

re s tiè re q u i s 'e n ré c la m en t a u Q u é be c . 

C 'es t d on c d iffic ile  à ta sser d u re vers  d e  

la  m a in . À  tra vers  ce tte  fo rê t h a b ité e , d e s 

g rou pe s  ré g io na ux , s 'insp iran t d 'u ne  g e s­

tion in tég rée d es re ssou rce s fo re s tiè res , 

ve u le n t re p re n dre e n m a in le ur d éve lop ­

p e m en t fo res tie r, e t ce la le p lu s so u ve nt 

e n ru p tu re a ve c le sys tè m e fo res tie r d o ­

m in an t d a n s le qu e l la g ra nd e in du s trie  

tire  le s fice lles .

L o rs d 'un co lloq ue su r la fo rê t h a b ité e , 

te n u à M a niw ak i, e n o c to b re  2 00 0, l'en ­

th ou s iasm e é ta it, se m b le -t- il, b ien p a lp a ­

b le , n o te L u c B ou th illie r, p ro fe sse ur d e  

p o litiqu e fo res tiè re à l'u n ive rs ité L a va l. 

L e s 2 0 0 p a rtic ip a n ts à ce co llo qu e , ré ­

u n issa n t à p eu p rès to u te s le s p erso nn es  

q u i g rou ille n t e n fo rê t h a b ité e a u Q u é be c , 

o n t a d o p té u n e p o s ition p o litiqu e co m ­

m u n e co n nu e so u s le n om  d e la  Déclara­

tion de Maniwaki. O n p eu t y lire : « D è s 

a u jo urd 'h u i, n o u s re ven d iq uo ns  u n ca dre

ju rid iq ue  fo rm e l. N o u s n o u s e n ga g eo n s à  

d éve lop pe r u n ré se au d e fo rê ts h a b ité e s 

p o ur ra ssem b le r e t a pp uye r le s co llec tiv i­

té s  q u i a sp ire n t à  p re nd re e n m a in la  g es ­

tion in té gré e d e le urs re ssou rces a ssu­

ra n t a ins i le u r a ve n ir » .

À  p e in e u n e se m a in e p lu s ta rd , ce tte  Dé­

claration de Maniwaki se ré p ercu te d a n s 

l'o p in io n é m ise p ar le s re pré sen tan ts d u  

P a rti q u éb é co is  d e la  ré g io n  d u B a s-S a in t- 

L au re n t à la co m m iss ion p arlem e nta ire  

é tud ian t la  m ise  à  jo u r d e  la  L o i su r le s fo ­

rê ts e t p re nd Ja cq ue s B rassard , le  m in is ­

tre  d es  R e ssou rces n a tu re lles , à re bro us ­

se p o il. D a ns  la  p rop os itio n  d e m ise  à  jo u r 

d u ré g im e fo re s tie r, il n 'y a m ê m e p as  

u n e p e tite  m e ntion  d u vo ca b le « fo rê t h a ­

b ité e » , p o urta n t u n e e xp re ss ion a u ss i 

p o pu la ire q u e co n sac ré e d a n s to u te s le s 

ré g io ns  d u Q u éb e c . E n co m m iss ion p a rle ­

m e nta ire , Je a n-G u y G a gn on , m e m bre d u  

P a rti q u éb é co is d u B as-S a in t-L au ren t, 

u n e p e rso n na lité  m a rqu a n te d u m o u ve ­

m e n t p op u la ire  d e la M a tap é d ia d u d é ­

b u t d e s a nn ée s 8 0, s 'a d resse a in s i a u  

m in is tre B ra ssa rd : « C e q u i n o us su r­

p re nd a c tu e llem e n t, c 'e s t q u e n o tre  

g o uve rn em e n t so c ia l-d ém o cra te , q u i a 

p rom is u n e p o litiqu e d e fo rê t h a b itée , 

se m ble  n 'éco u te r a u jo urd 'hu i q ue  le  lob ­

b y d e l'ind u s trie  q u i d it : N e to uch ez  p as  

à m e s d ro its . Je p e nse q u 'o n e s t re nd u , 

a vec le s c aaf , à ê tre d a ns la m ê m e 

s itua tio n q u 'o n é ta it a vec le s co n ce s­

s io ns fo re s tiè re s. C o m m e p eu p le , o n 

a d û p a ye r p ou r re p ren d re n os d ro its  

su r la fo rê t p u b liq ue , e t p ar le ré g im e  

fo res tie r e t le s c aaf , o n s 'es t re m is  

d an s la m ê m e s itua tio n o ù la fo rê t 

p ub liq ue n e n ou s a pp artien t p lu s , 

a u p o in t o ù  o n n e p eu t m ê m e p a s libé re r 

u n e zo n e p o u r p e rm e ttra  a u x co llec tiv i­

té s ru ra les d e su rv iv re . O n a fa it u n e 

e rre u r fo nd am e nta le . »

B e au cou p d 'ob se rva te urs e xp liqu en t e n  

e ffe t l'in a c tio n  d u g ou ve rne m en t p a r l'in ­
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flu en ce d u lo bb y d e l'ind us trie , h o s tile  à  

to u t ce q u i re m et e n q u es tion se s co n ­

tra ts d 'ap pro v is ion ne m en t e t d 'am é na ­

g e m en t fo res tie r (C A A F) e n fo rê t p u b li­

q u e. P a r a illeu rs , p lus ie urs  syn d ica ts d e  

p ro du c te urs d e b o is o n t m a n ife s té d es  

ré serve s  su r la  fo rê t h a b itée , y  vo yan t u n  

risq ue d e d iv ise r le s ve nd eu rs d e b o is  

su r u n m a rché d é jà co n trô lé p ar le m o ­

n op o le  d 'ach at d e  la  g ra nd e in du s trie  fo ­

re s tiè re . E t a u ss i le s a p pré h en s ion s d e s 

co op éra tive s fo res tiè res e t d e s g ro up e­

m e n ts  fo res tie rs  q u i o n t p eu r d e  vo ir le s  

p ro je ts d e fo rê t h a b ité e ve n ir d iv ise r le  

g â tea u d é jà p e tit d e s c ré d its d e d ro its  

d e  co up e q u i fina n ce n t la  sy lv icu ltu re  e n  

fo rê t p ub liqu e .

L e 1 4 n o vem b re 2 00 0, lo rs d e la co n c lu ­

s io n à la co m m iss ion p a rle m en ta ire , le  

m in is tre  B ra ssard a te n té  d e se ra che ter : 

« N o u s a vo n s e nco ura gé le s p ro je ts d e  

fo rê t h a b ité e e t n o u s co n tinu ero ns à le  

fa ire . » L e s p ro je ts  d e fo rê t h ab ité e  co n ti­

n u en t d 'avo ir a ccè s a u fin an cem e nt d e  

l’É ta t, n o ta m m en t p ar l'in te rm é d ia ire d u  

vo le t 2 d u p ro g ram m e d e m ise  e n va leu r 

d e s re sso urce s . M a lg ré ce la , la q ue s tio n  

d em e ure n éb u leu se e t la vo lon té p o liti­

q ue  d u g ou ve rne m en t in certa in e .

1F O R E T S d e ch ez n ou s , F E V R IE R 2 0 0 1



Pierre Dubois
Journaliste à la pige

DOSSIER

Ferme forestière 
Léonard Otis persiste

Plus que jamais, c'est le temps des 

fermes forestières. La forêt est 

vidée et les gens se réveillent », 

lance Léonard Otis de Saint-Damase dans 

la Matapédia. Léonard Otis, aujourd'hui 

retraité, fut un pionnier du syndicalisme 

agroforestier du Bas-Saint-Laurent. En 

1989, il publiait le livre « Une forêt pour 

vivre » et M. Otis travaille d'ailleurs à une 

réédition de son ouvrage.

« M. otis, est-ce que vous ne trouvez pas 

que l'idée des fermes forestières perd en 

popularité? » « Je reçois ces temps-ci de 

nombreux téléphones. Je pense plutôt que 

les fermes forestières sont plus populaires 

que jamais ». Dans les premières consulta­

tions sur la mise à jour du régime forestier,

le Syndicat des producteurs de bois de la 

région de Québec avait revendiqué la pri­

vatisation d'une portion de la forêt 

publique pour remembrer la forêt privée 

adjacente, conduisant à des fermes 

forestières. Selon Jean-Marc Drolet, 

directeur du syndicat, « on a frappé un 

véritable mur dans ce dossier ». Une 

réforme de tenure de cette nature se 

heurte évidemment aux intérêts de la 

grande industrie forestière qui contrôle les 

territoires forestiers publics au Québec.

Le concept de ferme forestière est calqué 

sur le modèle agricole d’occupation du ter­

ritoire. On parle d'une superficie minimale 

pouvant procurer des revenus de la vente 

du bois et de la mise en valeur des autres

him Cerneau & Thibodeau
Division de Morncau - TTI inc.

V M 1720, bout de la Rive-Sud, C.P. 2100
W ™ St-Romuald, Que. Canada G6W5M3 Tél.: (418) 839-4127

TREUIL

Amenez-en 
du bois!

3 modèles : 
6600 Ibs, 
9500 Ibs, 
13 300 Ibs

Capacité de 9500 livres 
Hauteur de 66 pouces
Largeur du bouclier: 60 pouces 

Hauteur du bouclier: 24 pouces 

Puissance du tracteur requise: 40 CV 

Prise de force: 540 RPM
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ressources de la forêt afin de permettre 

des revenus décents. Dans le Bas-Saint- 

Laurent, la Forêt modèle habitée du Bas- 

Saint-Laurent a choisi une superficie de 

quelque 1000 ha pour y établir ses méta­

yers forestiers. Selon M. Otis, l'expérience 

de la Forêt modèle montre l'intérêt de la 

formule. « Lorsqu'un métayer démis­

sionne, il y a toujours dix candidats qui 

veulent prendre la relève. La formule des 

fermes forestières est pour lui la seule 

façon de retenir la population dans l'ar­

rière-pays. La forêt publique est vidée de 

son bois. « Pour la rebâtir, il faudra con­

sacrer de grands efforts. Et cela ne peut 

pas se faire, selon lui, avec des employés à 

salaire ou à contrat. Ça prend une motiva­

tion que seule la propriété du sol peut 

comporter », de dire encore M. Otis. 

Léonard Otis observe cependant le 

manque de volonté du gouvernement à 

aller de l'avant avec les fermes forestières. 

« Chaque fois qu'on essaie la formule, le 

gouvernement met les gens dans une si­

tuation pour ne pas que ça marche. 

L'encouragement nécessaire n’est pas là. 

Et le gouvernement va bouger seulement 

s'il sent que cela peut influencer sa réélec­

tion», conclut-il.
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D O SSIER

Derniers développements 
pnur les lots intramunicipnux
L

es M unicipalités régionales de 

com té et les C onseils régionaux de 

développem ent sont im pliqués 

dans des ententes spécifiques régionales 

par lesquelles ils obtiennent la gestion 

des lots forestiers intram unicipaux. C e 

sont des terres boisées, proprié tés  de l'É ­

ta t, m ais d issém inées parm i le territo ire 

privé des m unicipalités du Q uébec. O n re­

trouve des b locs de lo ts ou des lo ts épars. 

La situation est variable d 'une région à 

l'autre. S 'il arrive que le bois des lo ts in­

tram unicipaux figure au C ontra t d 'am éna­

gem ent et d 'approvis ionnem ent forestier 

(C AAF) d 'une usine, ce n 'est habituelle­

m ent pas le cas.

À la fin des années 80, le gouvernem ent 

du Q uébec a voulu privatiser un grand 

nom bre de ces lo ts forestiers. M ais à p lu­

sieurs endro its, ce la a entra îné leur p illa­

ge im m édiat, soulevant un to llé de pro­

testations des intervenants régionaux, 

dont p lusieurs syndicats e t o ffices de pro­

ducteurs de bois. C 'est de cette façon 

que sont apparues les prem ières enten­

tes rég ionales. En Abitib i-Tém iscam ingue, 

les lo ts in tram unicipaux font l'ob je t de 

conventions d 'am énagem ent forestier, au 

profit de M R C ou d 'organism es du m ilieu. 

Au Saguenay, des m unicipa lités locales 

en ont obtenu la gestion.

L 'histo ire des lots intram unicipaux du 

Bas-Saint-Laurent est un peu plus com ­

plexe. D ans les années 1970, dans le ca­

dre des O pérations D ign ité , certa ins lo ts 

ou b locs de lo ts ont connu des tentatives 

de ferm es forestières. Ensuite , les socié­

tés d 'exp loita tion des ressources, grâce à 

des contrats d'am énagem ent avec le 

gouvernem ent, en ont eu la responsabili­

té . Selon l'ingénieur forestier R ichard Sa- 

vard, m aintenant au C onseil régional de 

développem ent du Bas-Saint-Laurent, les

M R C -de la région sont responsables de la 

gestion des lo ts in tram unicipaux depuis 

1996-1997. Les M R C de M atane et du Té- 

m iscouata ont par exem ple signé des en­

tentes leur conférant la gestion des lo ts  

in tram unicipaux sur leur territo ire. À la 

M R C de la M atapédia, selon l'ingénieur 

forestier B runo C habot, la M R C est m ain­

tenant responsable de la gestion d 'une 

superfic ie de 23 000 ha de ces lo ts. U ne 

convention de gestion a été signée avec 

la Société d 'exp loitation des ressources

de la Vallée et une autre avec la Société 

d 'exp lo ita tion des ressources de la M étis. 

Les com ités de développem ent de Saint- 

V ianney et de Sainte-Irène sont égale­

m ent signata ires d'une convention, il 

existe égalem ent p lusieurs proje ts de dé­

ve loppem ent récréatifs. Selon M . C habot, 

les form ules de gestion retenues génè­

rent plus d ’em plois que l'établissem ent 

de ferm es forestières.

AVEC LES TREUILS

Tâg
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®

(ON EST VITE SORTI DU BOIS)

• Treuil hydraulique ou mécanique

• Construction robuste et sécuritaire

• 10 modèle de 6600 à 22000 Ibs 
pour tracteur de 16 à 108 cv

• Largeur du bouclier : de 48 à 79 pouces

• Plusieurs décennies d’expérience

• Des dizaines de milliers de treuils 
en opération dans le monde

D istributeur GALLIGNANI FALC DISTRIBUTION INC.

640, rue C hauveau, D rum m ondville (Q c) J2C 6C 9

Tél.: (819) 477-1107 Fax : (819) 477-1108
E-m ail : g fone@ 9bit.qc.ca
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MISE EN MARCHE

LE PLAN CONJOINT PROVINCIAL

Une évolution naturelle, selon 
un pionnier du syndicalisme forestier

P
our Grégoire Savard, ancien direc­

teur général de syndicat de pro­

ducteurs de bois dans l'Ouest du 

Québec, incluant les régions des Laurenti- 

des, de Labelle et de l'Outaouais, la créa­

tion d'un plan conjoint provincial de com­

mercialisation du bois est la suite logique 

d'une longue, et souvent épique, évolution 

du secteur forestier québécois. « Mais ça 

ne veut pas dire que ça se fera tout seul, » 

prédit M. Savard.

Au début des années 60, l'ancien draveur 

est dans les Laurentides où se mijote 

l'adoption d'un premier plan conjoint pour 

les producteurs privés. « Je me souviens 

que dès le départ ce ne sont pas tous les 

producteurs que l'idée enchantait, expli­

que Grégoire Savard. La région obtenait de 

bons prix pour son bois et une mise en 

commun de l'offre brimait des produc­

teurs qui avaient des ententes avantageu­

ses avec les acheteurs. »

Ce pionnier a vécu les grandes transitions 

et les négociations qui ont permis aux pro­

ducteurs privés d'obtenir des droits face à 

la forêt publique. Selon cette nouvelle ré­

glementation obtenue de Québec, les 

acheteurs étaient maintenant obligés de 

prendre un certain volume de bois des 

producteurs privés avant de se servir dans 

les forêts publiques.

UNE PARTIE 

DE BRAS DE FER 

Il ne faut pas oublier que cette époque fut 

témoin d'une vigoureuse partie de bras de 

fer entre les syndicats naissants et les 

intermédiaires qui s'étaient taillés une 

niche entre les producteurs et les papetiè- 

res. Déloger les intermédiaires a été toute 

une campagne, rappelle M. Savard. Mais le 

résultat pour les producteurs fut con­

cluant, l'élimination des intermédiaires a 

entraîné des économies immédiates. 

Construire la crédibilité du syndicat devant 

les acheteurs a été chose plus simple que 

de rallier l'ensemble des producteurs à 

l'idée. Plusieurs, selon M. Savard, préfé­

raient faire les choses à leur manière. L'ap­

plication d'un plan conjoint a d'ailleurs eu 

comme effet, constate-t-il, de normaliser 

en grande partie la gestion des forêts.

Mais un plan conjoint sous-entend aussi 

des compromis des deux parties. Si les 

producteurs, dès la première année, pou­

vaient tirer 20 % de plus d'argent de leur 

bois, ils devaient mieux s'adapter aux be­

soins du client. « Nous avons travaillé avec 

les acheteurs à l'établissement de normes 

de qualité et à la négociation d'un approvi­

sionnement à l'année longue, se remémo­

re le retraité. Je peux vous dire aujourd'hui 

que je ne me suis pas fait engueulé juste 

une fois! »

FAIRE FACE À LA 

GLOBALISATION 

Selon Grégoire Savard, qui s'est retiré du 

domaine forestier en 1988, le grand débat 

actuel entourant le plan conjoint pan-qué­

bécois est une suite logique à la structura­

tion de l'industrie entreprise dans les 

années 60. « La logique derrière les plans 

conjoints régionaux était de se mettre en 

commun pour négocier des meilleurs prix 

tout en assurant aux acheteurs un appro­

visionnement de meilleure qualité et plus 

fiable. Aujourd'hui, à l’époque de la globa­

lisation des marchés, la même situation 

se présente, mais à une nouvelle échelle, » 

considère l'ancien directeur général 

de syndicats.

Selon lui, jamais la création d'un plan con­

joint québécois n'aurait été possible sans

Grégoire savard

la formation des syndicats régionaux. 

« Nous sommes dans un domaine conser­

vateur où les changements se font gra­

duellement, soutient-il. Il faut y aller par 

étape et je crois maintenant que la forêt 

privée est prête a parler le même langage 

à travers le Québec afin de présenter, à 

nos acheteurs habituels comme à ceux 

provenant de nouveaux marchés plus éloi­

gnés, une offre unifiée. »

Mais le sage sait que cela ne se fera pas en 

un clin d'œil. Les syndicats régionaux qui 

sont venus au monde souvent dans la 

douleur, ne voudront pas nécessairement 

reléguer leurs pouvoirs, à une structure 

supérieure.

« Nous sommes à l'époque des regroupe­

ments et je crois que peu importe les 

circonstances, un plan conjoint provincial 

est une étape inévitable et nécessaire 

pour notre secteur d’activités. » conclut 

M. Savard.

I
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Victor BrunetteFO R ETS D ’A ILLEUR S
D irecteur général,

Fédération des producteurs de bois

Com paraison do la tarification des bois  
de lorêt publique Quéhec-M aritim es

L
e 2 décem bre dernier, la firm e AG - 

FO R déposait au gouvernem ent de 

la N ouvelle-Écosse les résultats 

d 'une étude concernant l'évaluation et 

les attributions de bois des forêts publi­

ques aux industrie ls de cette province. 

N ous a llons fa ire ic i le som m aire et l'ana­

lyse du volet tarification de cette enquê­

te.

L’é tude AG FO R était rendue nécessaire 

puisque les données de base qui guident 

présentem ent la tarification de dro its de 

coupe en N ouvelle-Écosse sont issues 

des travaux de F.L.C . R eed, en 1987. D e­

puis ce tem ps, la révision annuelle des 

dro its de coupe fluctue selon les indices 

des produits forestiers.

D ans les M aritim es, tout com m e ailleurs 

au C anada, les m odes d'explo ita tion et 

d 'approvisionnem ent en bois ont bien 

changé au cours des années 90, m arqués 

par la ferm eture de cham bres à bois dans 

la plupart des usines de pâte résineuse, 

par la cro issance de l'in frastructure du 

sciage, par la tendance à l'optim isation 

dans l'utilisation des tiges et par l'adop­

tion de m odes de gestion intégrée et de 

m eilleures pratiques forestières.

D ans ce contexte, les term es de référen­

ce inclus au m andat confié à AG FO R por­

tent sur des param ètres d 'in térêt à pren­

dre en com pte au départ :

1- Accès au m arché

Am éliorer l'accès au m arché pour les bois 

des terres privées, en assurant aux pro­

prié ta ires de ces boisés des prix «com pé­

titifs et raisonnables». Il est im portant 

que la tarification et les attributions des 

forêts publiques ne com pétitionnent pas 

indûm ent la forêt privée et qu 'elles soient 

basées sur la valeur m archande des bois 

sur p ied (VM BSP).

2- Règlem ent de contribution à la m ise 

en valeur (boisés privés)

D epuis 1998, tous les acheteurs de bois 

en provenance des boisés privés doivent 

contribuer au Fonds forestier provincia l 

(FFP) (3,00 S/m 3 pour les résineux et 

.60 S /m 3 pour les feuillus).

3- Droits com pensatoires

La N ouvelle-Écosse a pu échapper jusqu'à 

aujourd’hui à l'application de droits com ­

pensato ires dans le cadre de l'Entente 

C anada-USA sur l'exportation du bois 

d ’oeuvre. La province souhaite m aintenir 

des dro its de coupe (forêt publique) en 

parité avec la forêt privée.

4- Croissance des approvisionnem ents 

issus de travaux sylvicoles.

Les peuplem ents issus de travaux sylvico­

les offrent de m eilleures conditions d 'ex­

p lo ita tion et les coûts d'opération sont 

m oindres, ce qui peut être un param ètre 

à évaluer dans la tarification des bois (si 

c 'est le gouvernem ent ou le propriéta ire 

privé qui a investi en sylvicu lture).

5- Coûts sylvicoles et obligations con­

tractuelles selon les m odes de tenure

D eux grandes com pagnies forestières se 

partagent des concessions (durée 45 ans) 

pouvant soutenir la récolte de 837,000 nr 

annuellem ent, 22 usines de sciage se par­

tagent 355,000 nv d 'attributions annuel­

les (contrats d 'approvisionnem ent en fi­

bre d’une durée de 10 ans) et 65 scieries 

s 'approvisionnent sur boisés privés ou 

par le biais d'enchères de forêts publi­

ques (quelques m illiers de nr seulem ent). 

Les différents m odes de tenures enga­

gent les détenteurs de contrats à diffé­

rentes obligations concernant la m ise en 

valeur.

6- Optim isation, valeur ajoutée  

et utilisation accrue

La stratégie gouvernem entale veut pro­

m ouvoir l'utilisation accrue et/ou optim a­

le de certa ines essences, notam m ent les 

feuillus qui sont sous utilisés en N ouvelle  

Écosse, tout com m e ailleurs dans l'Est du 

C anada.

Tableau 1

COÛTS D ’ACHAT DU BOIS SUR PIED DES FORÊTS  

PRIVÉES DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE -2000

Classes de produits prim aires VM BSP1 FFP2 VM BSP + FFP

Résineux pâte 9,93$ 3,00$ 12,93 $

Résineux 8' 14,54 3,00 17,54

Résineux sciage> 10' 24,54 3,00 27,54

Feuillus bois de chauffage 5,64 0,60 6,24

Feuillus pâte 5,64 0,60 6,24

Feuillus palette 6,37 0,60 6,97

Feuillus sciage 18,36 0,60 18,96

Déroulage (catégorie 1) 72,20 0,60 72,80

Déroulage (catégorie sélecte) 24,90 0,60 25,50

' Valeur marchande des bois sur pied selon l'enquête d’AGFOR
3 Contributions au Fonds forestier forêts privées - Nouvelle-Écosse
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F O R E T S  D ’A IL L E U R S

7 -A d m in is tra tion , m is e  e n  a p p lic a tio n , 

re s p e c t d es  lo is

T o u t c h a n g e m e n t p ro p o s é  d o it p o u v o ir s e  

fa ire  p a r le  g o u v e rn e m e n t p rov in c ia l d a ns  

le  m e ille u r in té rê t d e  l'in d u s tr ie , d e s  p a rte ­

n a ire s fo res tie rs  e t d u p u b lic , s a n s  s e tra ­

d u ire  p a r d e s c o û ts e x o rb ita n ts  a u n iv ea u  

d e l'a dm in is tra tion e t d e la s u rv e illa n c e . 

L es  m o d e s d 'a ttr ib u tio n d e  v o lu m e s  e t d e  

ta rif ic a tio n d e s b o is e n p rov e n a n c e d e s  

te rre s  p u b liq u e s d o iv e n t re s p e c te r la  m is ­

s io n  e t le s  o b je c tifs  d u  m in is tè re  d e s  R e s­

s o u rc e s  n a tu re lle s  e t le s lo is  e t rè g le s d u  

c o m m e rc e  n a tio n a l (e n te n te s  d e  ré c ip ro c i­

té  in te r-p rov in c ia le , G A T T , A le n a ).

R É S U LT A T S

L 'é tu d e d é m on tre d e s é c a rts im p o rtan ts  

e n tre  le s  ta rifs  e x is ta n ts  p ou r le s b o is  d e s  

fo rê ts  p u b liq u e s e t la  v a le u r c a lcu lé e  s e ­

lo n l'e n q u ê te  (V M B S P ) p o u r le s b o is  d e s  

fo rê ts p riv ée s . C e s é c a rts s o n t a ttrib u a ­

b le s  s o it a ux  c o û ts  a s s o c ié s  à la  m is e  e n  

v a le u r e t à l'a d m in is tra tio n  d e s  e n te n te s  

d 'a p p ro v is io n n e m e n t s u r te rre s  p u b liq u e s  

o u s o n t e n lie n a v e c u n e s e n s ib ilité  d e s  

V M B S P à s 'a ju s te r o u à n e p a s s 'a jus te r 

ra p id em e n t à la d e m a n d e . L e c o n s u lta n t 

é v a lu e q u e le  p r ix  é le v é  d e s ré s ine u x  a c ­

q u is s u r te rre s  p riv ée s c o m p e ns e p o u r le  

p r ix  fa ib le  d e s  fe u illu s  d e  m o ind re  q u a lité . 

L e s c o n tra c te u rs  fo re s tie rs , a c he teu rs  d e  

d ro its  d e c o u p e , a p p ro v is io n n e n t m a jo r i­

ta ire m e n t le s u s in es  d e s c ia ge  ré s in e u x , 

c e q u i e x p liq u e la d e m a nd e p lu s fo rte  

p o u r c e s  e s s e n c e s . L e s p rop rié ta ire s  s e m ­

b le n t s 'a c c om m o d e r d e c e tte s tru c tu re  

d e  p r ix , ( ta b le a u 1 )

C O M P A R A IS O N S  E N T R E  

L A  N O U V E L L E -É C O S S E  E T  

L E  N O U V E A U -B R U N S W IC K  

P o u r c e t a rtic le , n o u s  a v o n s u tilis é  le s  ré ­

s u lta ts  d e  l'en q u ê te  a fin  d e  d res s e r u n  ta ­

b le a u (ta b le au 2 ) c o m p a ra tif à p a rtir d e  

d o n n é e s  re c u e illie s  e n 1 9 9 9 q u i fa it é ta t 

d e s c o û ts re la tifs d 'a p p ro v is io n n e m e n t 

d es d iffé re n ts u tilis a te u rs s u r le s fo rê ts  

p u b liq u e s d u Q u éb e c , d e la N o u v e lle - 

É c o s s e  e t d u  N o u ve a u -B ru n s w ic k .

C e ta b le au d ém o n tre  q u e le s p rov in ce s  

M a rit im e s o n t c h o is i d 'a p p liq u e r d e s ta ­

r ifs p o u r le s ré s in e u x e n fo nc tion  d e la

q u a lité  e t d e  la  v a le u r a jou té e  a s s o c ié e  a u  

p ro d u it p rim a ire , c e  q u i n 'e s t p a s le c a s  

a u  Q u éb e c  o ù  o n  a  re g ro u p é  p lus ie u rs  u ti­

lis a tio n s  s e lo n  la q u a lité  m o y e n n e  d e s ti­

g e s  o u  u tilis a tio n s  p o u r le s q u e lle s le s  b ille s  

s o n t d e s tin é e s . L e ta b le a u m e t é g a le m e n t 

e n é v id e n c e le ra ttra pa ge n éc e ss a ire  a u  

Q u é b e c p o u r le s fe u illu s q u i s o n t ta r ifé s  

e n v iro n  la  m o itié  d e  c e  q u 'ils  s o n t e n  N o u ­

v e lle -É c o s s e , e t le  tie rs  d u  N o uv e au -B ru n s ­

w ic k , s e lo n  la  b a s e  d e  c a lc u l d 'A G F O R .

A N A LY S E , R E C O M M A N D A ­

T IO N S E T C O N C L U S IO N  

A u c o u rs  d e  la  d e rn iè re  d é c e n n ie , le  s c ia ­

g e , e t p lu s  p a rtic u liè re m e n t le  s c iag e  ré s i­

n e ux , a p ro g re s s é d e fa ç o n im p o rta n te , 

ta n t, q u e  la  d e m a n d e  a in flu e n c é  le s p r ix  

à la h a u s s e e t la ra re té  re la tiv e  p o u v a n t 

m ê m e s 'e x p rim e r p a r d es ru p tu re s d e  

s to c k d a n s c e rta in e s ré g io n s d e s M a rit i­

m e s e t d e v ra it ju s tif ie r le m a in tie n o u le  

p rog rès  d e s p r ix  e t le  b e s o in d 'in te n s ifie r 

l'a m é n ag e m e n t fo re s tie r.

E n lie n a v e c c e tte ra re té a p p a re n te o u  

ju s tif ié e , il y  a  lie u  d e  ta r ife r le s g a ra n tie s  

d ’a p p ro v is io n n e m e n t, c e q u e le c o n s u l­

ta n t n 'a  p a s c o m m e n té . A u Q u é b e c p a r 

e x e m p le , lo rs d e tra ns a c tio n s e n tre in ­

d us tr ie ls , d a n s la  v a g ue  d e  c o n c en tra tio n

e t d e  fu s io n s d 'e n tre p rise s  q u e l'o n c o n ­

n a ît, le s g a ra n tie s d 'ap p ro v is io nn e m e n t 

(ré s in e ux ) s e tra n s ig e n t e n tre 1 0 0 S e t 

1 2 5 $ m V s o lid e (c o n tra ts  d 'a p p ro v is io n ­

n e m e n t à  lo n g te rm e /fo rê t p u b liq u e p ou r 

le s ré s ine u x  e t à p lu s d e  5 0 S /m 3 p o u r le  

p e u p lie r O S B ). O n p e u t s u p p o s e r q u 'il e n  

e s t d e  m ê m e d a n s l'E s t d u p ay s . L e g o u ­

v e rn e m e n t d e la N o u v e lle -É c o s s e a u ra it 

to u t in té rê t à  p re n d re  e n  c o m p te  c e  p a ra ­

m è tre  d a n s  le  m e ille u r in té rê t d e s  c o n tr i­

b u ab le s q u 'il re p ré s e n te .

C o n c e rn a n t la ta r if ic a tion e n N o u v e lle - 

É c o s s e , le  c o ns u lta n t a p p o rte  u n e  d iza ine  

d e  re c o m m a n d a tio n s , n o ta m m e n t :

- q u e  le s  ta u x  d e  ré fé re nc e  d u  s y s tè m e  d e  

ta r if ic a tion  s o ie n t c a lc u lé s s u r la  b a s e  d e s  

c o û ts in h é ren ts a u x c o nc e s s ion s e t a u x  

c o n tra ts d 'a pp ro v is io n n e m e n t, a u x  

c o n tr ib u tio ns  à u n fo nd s d e m is e e n v a ­

le u r d e s fo rê ts p u b liq u e s e t à la v a le u r 

m a rc h an de  d e s  b o is  s u r p ied ;

- q u e la p ro v in c e h a u s s e la ta r if ic a tion  

d e s ré s in e u x e t b a is s e  la ta rif ic a tio n  d e s  

fe u illu s  a fin  q u e le s d ro its  d e  c o u p e  re flè ­

te n t m ie u x  la  ré a lité  d u  m a rc h é ;

- d e re fa ire  u n e é tu d e d e s c o m p a ra b le s  

a u x c in q  a n s  e t q u 'e n tre -te m p s u n s y s tè ­

m e d 'a jus te m e n t d e la ta rif ic a tio n , b a s é  

s u r le s  in d ic e s  d e s m a rc h é s  p o u r le s  p ro -

Tableau 2

T A R IF IC A T IO N  F O R E S T IÈ R E : Q U É B E C , N O U V E L L E - 

É C O S S E , N O U V E A U -B R U N S W IC K - 1 S S 9

Québec Nouvelle-Écosse Nouveau-Brunswick 

(CAAF 25 ans)
Coûts ;
M is e  e n  v a le u r’ 5 ,5 0 3 ,9 1 4 ,6 7

A u tre s 2 2 ,0 2 0 ,0 0 1 ,59

Cumul des coûts d'approvisionnement3 :
R é s ine ux  p â te 1 3 ,9 1 9 ,1 5 1 4 ,7 2

R é s in e u x  s c ia g e  8 ' 1 3 ,9 1 1 4 ,2 3 1 9 ,7 7

R é s ine u x s c ia ge  > 1 0 ' 1 3 ,9 1 1 7 ,4 1 1 9 ,7 7

F e u illu s  p â te 4 ,5 2 7 ,97 1 2 ,1 2

F e u illu s  p a le tte 4 ,5 2 7 ,9 7 1 2 ,1 2

F e u illu s  b illo n 4 ,5 2 7 ,9 7 1 2 ,1 2

F e u illu s  s c ia g e 1 7 ,6 9 2 1 ,2 9 1 9 ,8 3

1 Pour la plupart îles provinces, les investissements à la mise en valeur incluent les coûts d'entretien 

d'infrastructures, de sylviculture, de planification, de comptabilité, de mesurage et d'administration. 

1 Les autres coûts sont inhérents à des obligations spécifiques et varient d'une province à Vautres. Au 

Québec, l’industrie contribue pour l'équivalent de 0,62 $/m3 pour la protection et 1,40 $lm3 pour le 

fonds forestier (production de semis, inventaire et recherche forestière).

' VMBSP + coûts associés à la mise en valeur et la gestion des ententes

SF O R Ê T S  d e c h e z n o u s , F É V R IE R  2 0 Q 1
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duits finis, puisse faire varier les coûts de 

vente de bois sur pied des terres publi­

ques à chaque trimestre;

-de faire le suivi (monitoring) des coûts 

d'opération dans les peuplements amé­

nagés afin d'établir, au cours des prochai­

nes années, les écarts d'économies

d’opération s'il y a lieu.

Enfin, AGFOR commente mais ne recom­

mande pas une utilisation à grande échel­

le des ventes de bois par soumission par­

ce que ces ventes engendrent des coûts 

élevés d’inventaire d’opération, d'admi­

nistration et de surveillance. De plus, ces

WA NN\

MAXIMI
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Fini la classification du sirop d'érable à l'oeil!
L'analyseur de transmittance de Hanna offre une analyse 

précise des différents grades de sirops, vous permettant 

d'effectuer des mélanges à transmittance plus élevée avant le 

classement final.

Analyse rapide 

Précision ±1% 

Fonctionnement à pile 9V 

ou adaptateur mural 12VDC 

Garantie de 2 ans

ventes à l'enchère empêchent les indus­

triels et le gouvernement de capitaliser 

sur la valeur à long terme d'un approvi­

sionnement (valeur monétaire de la ga­

rantie d’approvisionnement).

Les recommandations d’AGFOR décou­

lent de l’enquête réalisée auprès des 

industriels contracteurs et propriétaires, 

dans un contexte de marché où ces bois 

sont sous utilisés et rarement optimisés. 

Il y a tout lieu d'être prudent concernant 

les ajustements que le consultant propo­

se en vue de privilégier les investisse­

ments dans les industries qui vont 

assurer une valeur ajoutée à ces produits 

primaires.

Ce qui est proposé s'est déjà réalisé au 

Québec au cours des trois dernières 

années. Les industriels s'approvisionnent 

en feuillus, communément appelés 

« billons », pour alimenter les usines de 

sciage feuillus de billes courtes. Pour 

encourager ce marché, le gouvernement 

a tarifé les produits primaires « sciables » 

au prix du bois à pâte déjà sous-évalué 

(2,50 S VMBSP + 2,01 S frais afférents). 

L'utilisation accrue des forêts publiques 

et les copeaux supplémentaires générés 

et acheminés aux papetières suite à la 

transformation de ces bois a fait perdre 

une bonne partie des marchés feuillus 

pâte que détenaient les propriétaires de 

boisés privés. Cette compétition déloyale 

de l'État, en période « verglas », a conduit 

à des pertes financières importantes en 

forêt privée et à un gaspillage de peuple­

ments feuillus qui nécessitaient d'être 

récoltés à court terme. Le malheur des 

uns fait le bonheur des autres et vice 

versa. Espérons que les propriétaires de 

boisés privés, les législateurs et les 

gestionnaires des ressources forestières 

de la Nouvelle-Écosse sauront y voir clair.

r m
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Victor Larivière

Scierie 

Bowater de

L
a Scierie Bowater de Maniwaki, 

construite par Jean-Paul Cossette 

de Val-d'Or en 1994, a été vendue 

l'année suivante à Avenor (auparavant Ca­

nadien Pacifique) qui elle-même passait 

aux mains de Bowater en 1998. Cette der­

nière entreprise possède d'autres usines 

de sciage et de pâte au Québec, dont cel­

le de Gatineau.

Comme l’explique Marc-André Collard, le 

directeur de l'usine, la scierie de Maniwaki 

transforme 80 millions de pmp de rési­

neux par année, soit du sapin, de l'épinet- 

te et du pin gris, pour en faire du bois de 

charpente et du bois traité. Quelque 150 

personnes travaillent à l'usine et on en 

compte autant en forêt, engagés par des 

contracteurs, pour approvisionner l'entre­

prise. La compagnie possède 20 camions 

pour effectuer le transport du bois rond, à 

partir de la forêt jusqu'à ses installations 

de Maniwaki. En tout, on déplace près de 

10 000 voyages de bois par année pour 

une capacité moyenne par camion de 35 

000 m3 par voyage.

Selon le directeur, les 80 millions de pmp 

de l’usine peuvent suffire à monter la char­

pente de 10 000 maisons. L'usine transfor­

me les billots en bois d'œuvre pour en fai­

re du 2 x 3, du 2 X 4, du 2 X 6 et du 2 X 8 

ainsi que de la planche de 1 X 3 et de 1 X 

4 dans des longueurs allant de 4 à 12 

pieds, comme la scierie n'a pas été cons­

truite avec la technologie la plus moderne, 

ses propriétaires souhaitent renouveler les 

modules de sciage pour une plus grande 

efficacité. L'an dernier, on a installé une li­

gne de sciage en courbe pour récupérer le 

plus de bois à partir de billes tordues. La 

modernisation devrait se poursuivre en

INDUSTRIE
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Système
Jnfotreiuble

Nos publications valent...le coût !

UN RÉPERTOIRE DE MACHINERIE
et de petits équipements utilisés en 
forêt privée,

CENTRE DE FORMATION ET D’EXTENSION 
EN FORESTERIE DE L’EST-DU-QUÉBEC

UN GUIDE DE COMPTABLITÉ
à l'intention des propriétaires de boisés,

DES FICHES TECHNIQUES
qui concernent une foule sujets suscepti­
bles d'intéresser les forestiers de la forêt 
privée et les propriétaires 
de boisés,

DES BULLETINS D'INFORMATION
comme le Le Semis, lequel traite d'amé­
nagement intégré et de foresterie rurale,

ET DIVERS PRODUITS
comme des guides techniques, une clef 
d'interprétation multiressourceou le 
logiciel Infotremble qui offre une 
imposante documentation sur le tremble.

.et le COUP, car elles couvrent tous les 
domaines de la foresterie et sont conçues 

pour répondre aux attentes des 
propriétaires de boisés et des 

forestiers professionnels.
En voici quelques exemples :

POUR OBTENIR PLUS D'INFORMATIONS SUR NOS 
PUBLICATIONS ET NOS PRODUITS :

1-800-665-2367

FORETS de chez nous, FEVRIER 2001
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Treuil hydraulique (standard)

P E T IT  D É B A R D E U R -D É B U S Q U E U R
ID É A L  P O U R  L A  C O U P E  S É L E C T IV E  E T  L E S  É R A B L IÈ R E S

Combinaison remorque-chargeuse

TERRITOIRES DE VENTE DISPONIBLES POUR CONCESSIONNAIRES

O T lC lS
0 re v e  té

C a n a d 3
U .S .A - D iv is io n  d e  R A D  T e c h n o lo g ie s In c .

2 8 3 5 , C h e m in  d e  l'A é ro p o rt, T h e tfo rd  M in e s  (Q u é b e c ) G 6 G  5 R 7  

T é l. : (4 1 8 ) 3 3 8 -4 4 9 9 T é lé c . : (4 1 8 ) 3 3 8 -6 0 9 0  

C o u rr ie l : b e rfo r@ ra d in te r.c o m

n ie r , c e s p ro d u c te u rs  o n t fo u rn i 6 7 0 0 0  

m 3 à l'u s in e d e M a n iw a k i, u n re c o rd , 

d o n t e n v iro n  3 0  0 0 0  m 3 p o u r le  s e u l O f­

f ic e  d e la  G a tin e a u . L 'u s in e  e s t p rê te  à  

a c h e te r to u t le  b o is  q u e  la  fo rê t p r iv é e  

v o u d ra  lu i fo u rn ir  e n  v o lu m e  a d d itio n n e l 

d e  s a p in , é p in e tte  e t p in  g r is . L e d ire c ­

te u r v o u d ra it é v ite r q u e  le s  p ro d u c te u rs  

lu i e n v o ie n t d e s é p in e tte s  d e p a c a g e , 

c o m m e  il d it, c 'e s t-à -d ire  d e s  a rb re s  q u i 

p o u s s e n t d a n s  le s  c la ir iè re s  e t q u i s o n t 

tro p  b ra n c h u s  p o u r fa ire  d u  b o n  b o is  d e  

s c ia g e . L e s b ille s s o n t liv ré e s e n lo n ­

g u e u r à l'u s in e . E lle s s o n t d é b ité e s e t 

m e s u ré e s s u r p la c e  p o u r u n e v é rif ica ­

t io n  d e  la  q u a lité .

a u ta n t q u e la c o m p a g n ie o b tie n d ra  d u  

M R N  d e s v o lu m e s a d d it io n n e ls  p o u r s o n  

c o n tra t d 'a p p ro v is io n n e m e n t e t d 'a m é n a ­

g e m e n t fo re s tie r (C A A F ) q u i e s t p ré se n te ­

m e n t d e  3 2 0  0 0 0  m 3 p a r a n n é e .

P L A C E  À  L A  F O R Ê T  P R IV É E  

M a rc -A n d ré  C o lla rd  e s t h a b itu é  d e  n é g o ­

c ie r a v e c le s  p ro p r ié ta ire s  d e  b o is é s  p r i­

v é s  d e s  q u a tre  s y n d ic a ts  d e  p ro d u c te u rs  

d e  b o is  d e l'O u e s t d u  Q u é b e c . L 'a n  d e r-

L a rg e u r  : 4 6 ”

L o n g u e u r : 9 5 ”

G a rd e  a u  s o l : 1 3 .5 "

P o id s  : 2 7 5 0  Ib s

Appréciez ses qualités

- P u is s a n c e

- M a n o e u v ra b ilité  (ra y o n  0 ° )

- F a ib le  c o û t d ’e n tre tie n

- F a ib le  im p a c t a u  s o l

- M o te u r O N A N  2 4  h p
- T ra n s m is s io n  h y d ro s ta tiq u e
- T re u il h y d ra u liq u e
- E m p lile u r a v a n t
- P la q u e  a rr iè re
- D e  q u a lité  in d u s tr ie lle

( CSA, SAE, ISO ) D E S  V E N T E S  

A U  R A Y S  S U R T O U T  

D e p u is  le  ra le n tis s e m e n t d e  la  c o n s tru c ­

t io n  a u x É ta ts -U n is e t le s q u o ta s  à n e  

p a s d é p a s s e r, p lu s ie u rs  u s in e s  d e  s c ia g e  

o n t d û a ju s te r le u r ré s e a u  d e  v e n te . B o - 

w a te r v e n d  d o n c  le  p lu s  g ro s  v o lu m e  d e  

s o n  b o is  d e  s c ia g e  a u  C a n a d a , d o n t 5 7  %  

e n O n ta r io , 3 5 %  a u Q u é b e c e t s e u le ­

m e n t 8 %  a u x É ta ts -U n is . L e s c o p e a u x  

q u i s o r te n t d e  l'u s in e  d e  M a n iw a k i s o n t 

tra n s p o rté s  à  G a tin e a u  , s o it u n e  c e n ta i­

n e d e k ilo m è tre s a u s u d , o ù ils s o n t 

tra n s fo rm é s  e n  p â te .

F O R Ê T S  d e  c h e z  n o u s , F É V R IE R  2 0 0 1
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Souvent Imité, Jamais Pareil!
Exigez la Qualité! Exigez un treuil Fransgard!
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GARD

•Vendu au Québec depuis plus que 25 ans.

•Toujours le plus robuste et fiable!

•3 modèles disponible avec puissance de tir de 2800 Kg à 6500

Distributeur Exclusif Fransgard:
John Buhler Inc.

Les Produits Allied / Farm King 
Tél. (514) 455-4840, Fb.cs. (514) 455-5977
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AUGMENTEZ VOS VOTES
'XL grâce aux recettes!

Plus de 350 

produits

Prolitez de nos 

prix compétitils

De plus, CO-OP vous offre 

un service d'impression 

d'étiquettes personnalisées 

avec code à barres.

Quincaillerie

EXCUBIF AUX QUINCAILLERIES CO-OPI

Disponible avec plus de 

35 recettes ladles à préparer 

dont 26 contiennent au moins 

1/2 tasse de sirop.

Matériaux

Vérifiez l'exactitude de vos densi- 

mètres et hydrotherme à l'aide de 

notre solution de référence 

(mime densité qu'un sirop a 66* Bris)

EXCUSIF AUX QUINCAILLERIES CO-OPI

FORETS de chez nous, FEVRIER 2001
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La PUISSANCE et la 

RÉSISTANCE que vous attendiez
6 MODÈLES: de 12” à 32” / 35.2cc à 80.7cc

CS62 CS71 CS81CS36 CS40 CS56

SOLIDE ET FIABLE toujours JOHN DEERE
■ ■■■

Y A M A S K A -e s t
A g rite x
Y a m ask a

S T -A U G U S T IN  lR IC H M O N D S T -IS ID O R E  
E . L a ro ch e lle  In c .

S T -R O C H -D E - 
L ’A C H IG A N  

E q u ip e m en ts  
M a u ro x  in c .

A L M A
A g rito x

O u e lle t in c .
S T -JA C Q U E S -

L E -M IN E U R
A g ric o tec hS T -C E L E S T IN  

E q u ip e m e n ts  
R .P .L . in c .

Ç T E -R O S A L IE  
E q u ip e m e n ts  
L a g u ë I té eT -P A S C A L  

q u lp . L a p ia n te  In c
V A R E N N E S
É q u ip e m e nS T -P O L Y C A R P E

A g rltex
S t-P o ly c arp e  in c

E q u ip e m en ts  
L a g u ë &  
M a rtin  in c .

V IC T O R IA V IL L E

A n d ré
G iro u ard .& »iis me. Jo h n  De e r e

A N G E -G A R D IE N - 
D E  R O U V IL L E  
E q u ip . L a g u ë

B E R T H IE R V IL L E  
E .M .I . (s .e .c )

C A P  D E  L A  
M A D E L E IN E  
N o rd e er in c .

3 0 A T IC 0 0 K  
E q u ip . V e ille u x  
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PO RTRAIT Claude Lamarche
Journaliste à la pige

O FFICE DES PRO DUCTEURS DE BO IS DE LA G ATINEAU

Offrir des services avant tout
E

n m ai 1996, l'office des produc­

teurs de bois de la G atineau com p­

tait 1600 m em bres; aujourd'hui le 

chiffre s'élève à 2450 propriétaires de 

forêts privées. Le territo ire du plan conjoint 

de la région n'a pas changé depuis le der­

nier article paru dans la revue Forêts de 

chez nous en m ai 1996, soit 226 051 hecta­

res dont plus de la m oitié en gestion privée. 

L 'O ffice vise toujours une m ise en m arché 

des produits de la forêt : négocier des en­

tentes avec les usines et les scieries, autant 

celles de la région que celles de l’O utaouais 

ou de l'O ntario proche, payer les produc­

teurs et les transporteurs. Contrairem ent à 

la m ajorité des syndicats de la province qui 

ne s'occupent plus de la m ise en valeur, il 

est im portant de « continuer à offrir des ser­

vices aux producteurs et non pas devenir 

percepteur ou gestionnaire pour le M inistè­

re » de préciser le directeur M ario Couture. 

A insi un budget de 230 000 S est alloué à 

l'O ffice pour investir dans l'am énagem ent 

et 350 producteurs en profitent ce qui, se­

lon le directeur, perm et de garder le taux 

des dits services à un prix raisonnable dans 

la région concernée.

Les principales réalisations de l'O ffice, 

dans les quatre dernières années, tiennent 

autant dans le développem ent des m ar­

chés extérieurs à la Haute-Gatineau, que 

dans la priorité accordée aux travaux de 

m ise en valeur, « un très bon incitatif » 

d’après les responsables, pour les produc­

teurs qui hésitent parfois à faire de l'am é­

nagem ent. Le président R ichard Johnson 

est fier aussi du plan de récupération éta­

bli lors du dernier chablis en 1999. M algré 

les demandes, aucune instance gouverne­

m entale n'a accordé d'aide aux produc­

teurs victim es d'un très fort vent qui a fa it 

des dégâts dans de nom breux boisés. L 'Of­

fice a dépêché une équipe com pétente 

chez les producteurs qui en faisaient la de­

m ande et a procédé à un inventaire des 

dom m ages. Il a réussi ensuite à vendre le 

bois (plus de 50 000 m 3 solides ont été ré­

cupérés et m is en m arché), en m ajorité 

des feuillus, à m êm e leur volum e déjà né­

gocié à l'automne précédent lors de l'in­

scription. La question d'étalement fiscal 

reste en suspens. M ais la réalisation dont 

les dirigeants sont le plus fiers dem eure 

sans conteste la négociation des condi­

tions de m ise en m arché du peuplier 

avec l'usine récemm ent installée à Bois- 

Francs, la Louisiana Pacific qui produit 

des panneaux. En 1995, le nom bre total 

des feuillus vendus pour les panneaux 

était de 57 584 m 3, en exam inant le 

tableau suivant, on s'aperçoit que le chif­

fre a plus que doublé depuis l'ouverture 

de l'usine de Bois-francs.

Dans les années à venir, l’office des pro­

ducteurs de bois de G atineau com pte dé­

velopper de nouveaux m archés pour le 

bois de sciage, le cèdre blanc surtout. À ce 

sujet, un dossier est actuellement entre 

les m ains des responsables au m inistère 

régional à Hull. Tous les intervenants sont 

au courant que la m ise en m arché du cè­

dre dans la région « n'est pas ce qu'elle 

devrait être », selon M ario Couture. Puis, 

donner toujours plus d'inform ations, offrir 

des cours. Certains producteurs m oins ex­

périm entés ou dont la surface de boisé ne 

perm et pas une exploitation à l'année ont 

encore besoin de savoir comm ent prépa­

rer le terrain, com ment évaluer la quali­

té de la tige, s'assurer qu'elle ne sera 

pas refusée une fois à l’usine et m êm e

com m ent choisir un arbre pour le rendre 

plus rentable : celui-là pour le sciage, 

cette partie pour le bois à pâte.

Q uant à la question d'une fusion possi­

ble entre les différents syndicats de la 

province, le président R ichard Johnson a 

déjà assisté à une réunion de la Fédéra-

MISE EN MARCHÉ DE JANVIER À DÉCEMBRE 2000 

VOLUMES LIVRÉS CM3 SOLIDES)

utilisation Feuillus Résineux Total Pourcentage
Panneaux 122 000 4 500 126 500 52%
Pâtes et papiers 18 000 3 500 21 500 9%
Sciage 12 000 83 000 95 000 39%
Total 152 000 91 000 243 000 100%
Possibilité

forestière (1986) 188 000 100 000 288 000
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tion des producteurs de bois où il a pris 

connaissance d'un projet rédigé en ce 

sens et si le conseil d’administration 

n'est pas contre le principe, il est contre 

le projet tel que présenté. Les membres 

réunis en assemblée générale en avril 

prochain auront peut-être à en débattre. 

Les lecteurs peuvent trouver des infor­

mations plus ou moins mises à jour sur 

les forêts privées sur le site Internet sui­

vant : www.foret-privee.qc.ca.

* Collaboration spéciale

PORTRAIT

Mario Couture et Richard Johnson, respectivement secrétaire et président de l'Office des pro­
ducteurs de bois de la Gatineau.

LES PRO DUITS FO RESTIERS

C'EST NO TRE SPECIALITE
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HO RIZO NTALE.

CHARG EUSES  
À BO IS

BO SS
h

ENTRAINEM ENT HYDRAULIQ UE  
TRANSMISSIO N PAR RO UE DENTÉE ET CHAÎNE  

M EILLEURE RÉPARTITION DE LA CHARG E  

CAPACITÉ DE CHARG E DE 9 000 À 20 000 LIVRES
Treuil

m écanique

5 500 Ibs à  
000 Ibs.

FENDEUSE À BO IS SUR REM ORQ UE avec
m oteur à essence (embarque bûche disponible en option).

?

M INI-SC IERIE
Différents modèles disponibles.

se fixe en 
3 points 
d'attache à 
votre 
tracteur 
de ferme.

Selon vos besoins nous offrons 
toute la gam m e de chargeuses 
BO SS. Portée de 12’6” à 26’3”

ENDEUSE  
BO IS  

VERTICALE  
ET

G AM M E  
CO M PLETE  

D'ACCESSO IRES  
G RAP INS ET  
RO TATEURS  
FO RESTIERS

INDUSTRIES,.
8 £ N A U 0 G R A V £ L
71, chem in St-G abriel,
S t-C léophas-de-Brandon  
(Q uébec) J0K 2A0

Tél.: (450) 889-2794  
Fax: (450) 889-8103

internet : w w w .indgravel.com / courriel : in lo@ indgravel.com

Un réseau de plus de 50 concessionnaires au Québec, Ontario, Maritimes et USA. 
Pour connaître le détaillant le plus près de chez vous, composez :

1 888 299-1  748
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Raymond Johnson, un convaincu 
de la mise en valeur de la forêt privée

REPORTAGE Claude Lamarche
Journaliste à la pige
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E
lle n'est pourtant pas si lointaine 

l'époque des billots qui descen­

daient la rivière Gatineau; il était fa­

cile alors de reconnaître à vue d’œil le bû­

cheron, le draveur. Aujourd'hui, Richard 

Johnson pourrait passer pour un gestion­

naire d'entreprise qui, plume ou clavier à 

la main, remplit des rapports, étudie les 

prix du marché et téléphone aux direc­

teurs de scieries pour négocier des con­

trats. Pourtant, quand il sort de son bureau, 

qu'il se dirige vers sa forêt, expliquant le 

pin blanc mature, montrant fièrement une 

plantation de pins rouges, scrutant l’éclair­

cie dans ses cèdres pour apercevoir le che­

vreuil, on retrouve le producteur de bois, 

celui qui touche, qui regarde, qui examine, 

qui détermine quelles tiges seront coupées 

pour le sciage, quels résineux seront gar­

dés pour les pâtes et papiers.

En Haute-Gatineau, dans l'Outaouais, la 

production de bois est supérieure à la pro­

duction agricole. Pour se rendre à Blue Sea, 

en longeant la rivière Gatineau qui ne gèle 

pas complètement en hiver, offrant des 

paysages féeriques, il est normal de ren­

contrer plus de transporteurs de billots que 

de tracteurs, plus de boisés que de bovins. 

Avant lui, son père aimait sa forêt mixte et 

ne s'en servait que pour les besoins per­

sonnels de la famille qui comptait neuf en­

fants. Devenu seul propriétaire de 450 hec­

tares en un seul bloc en 1986, Richard 

Johnson choisit dès le début la mise en va­

leur et pas seulement la mise en marché 

de sa forêt privée. « Parce que j'ai un grand 

territoire, j'ai pu me permettre d'établir un 

plan d'aménagement et ne pas me dépê­

cher de couper le bois pour gagner ma 

vie » À l'aide de consultants forestiers, ses 

amis et voisins de longue date, Paul Lafre- 

nière, Benoît et Michel Lachapelle, il a en­

trepris de nombreux travaux sylvicoles, di­

visé le terrain en plusieurs secteurs. Seul, il 

entre dans son bois avec sa débusqueuse, 

sa scie à chaîne, il élague, dégage, prépare 

le terrain et choisit les essences en fonc­

tion des prix du marché. Ce qu’il reste, il en 

fera son bois de chauffage. Même s'il cher­

che toujours de nouveaux débouchés au­

tant pour les essences nobles que pour les 

autres, Richard Johnson est satisfait des 

marchés offerts aux producteurs de bois 

de sa région. Surtout depuis qu'une usine 

récemment installée à Bois-Francs utilise 

le peuplier pour fabriquer des panneaux. 

Chaque saison, un travail bien défini. En 

automne, après avoir chassé son chevreuil 

au mousquet, il marche en forêt, sélection­

ne ses tiges, évalue les interventions sylvi­

coles à réaliser. L'hiver venu, il coupe les 

arbres martelés en bleu pour les poteaux,
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en rouge pour le sciage. Le transporteur 

vient les chercher au bout d'un chemin bien 

dégagé et les mène à l'usine désignée. Le 

producteur de bois entretient ensuite plus 

d'une dizaine de kilomètres de chemins qu'il 

a lui-même déblayés. À la fin de l'hiver, pour 

son propre plaisir et par amour de la faune, 

il éclaircit sa cèdrière permettant ainsi aux 

chevreuils d'avoir de la nourriture pendant 

cette période critique. De toute façon, le cè­

dre se vend très peu en Haute-Gatineau, en 

tout cas celui de Richard Johnson qui a trou­

vé une façon bien à lui de l'utiliser. Au prin­

temps, il engage une scierie mobile et fait 

couper en planches certaines essences qui 

se prêtent mieux aux produits finis. Finale­

ment en été, dans son garage devenu ate­

lier, il devient menuisier-artisan, utilisant son 

cèdre blanc, il rénove sa maison, fabrique 

des chaises Adirondak pliables, bâtit des re­

mises, des gazebos qu'il vend sur la route 

touristique de Blue Sea.

Richard Johnson est amoureux de ses ar­

bres. Les pins blancs surtout. Il les connaît, 

il sait ce qui est bon pour eux. Minutieux, 

posé, expérimenté et sûr de lui, il se pro­

mène dans ses bois, le plus souvent seul, il 

examine les ruisseaux qui traversent son 

terrain, il évalue les dommages causés par 

les castors et il rêve à ce qu'il pourrait bien 

faire des pins sylvestres que son père a 

plantés il y a une quarantaine d'années. Il 

espère aussi qu'un autre verglas ne vienne 

pas causer de ravages, que le chablis de 

juillet 1999 cesse de le hanter (pour les 

gens du bois, le chablis n'est pas le bon vin 

mais surtout le bois renversé par un bon 

vent). Reste encore la menace de la tor- 

deuse d'épinette ou celle du charençon. Le 

soin que Richard Johnson porte à ses tiges 

ne le met pas à l'abri de tout danger, 

« après tout, c'est avec la nature que je ga­

gne ma vie, je dois la respecter mais on ne 

sait jamais ce qui nous attend ».

Non content d'aménager son boisé, d'en­

tretenir sa plantation, de faire sa coupe 

pré-commerciale, il s'est impliqué dans 

l’Office des producteurs de bois de la Gati­

neau. Il en est le président. Ce qui signifie 

réunions, études de rapports, représentati­

vité à la Fédération des producteurs de 

bois. « C'est important pour moi de m 'im­

pliquer, informer, promouvoir une mise en 

marché rationnelle, l'aménagement fores­

tier me tiendra toujours à cœ ur ».

Son rêve, la continuité, la satisfaction des 

résultats et surtout, une forêt modèle. 

« Richard Johnson est bien prêt de réali­

ser son rêve, il en est à sa deuxième 

rotation, nous avons compté jusqu'à 

23 essences commercialisées, c'est une 

très belle forêt » de conclure Paul Lafre- 

nière, technicien forestier, visiblement 

fier de travailler pour son ami.

* Collaboration spéciale

L’incomparable performance dans 
le domaine des véhicules tout, terrain !

Véhicule amphibie, tout terrain, huit roues motrices com­
prenant un moteur à essence de modèle Kawasaki FD 620D, 
avec soupape au-dessus, V-deux cylindres, 4 temps, 
retroidissement par liquide, équipé d’un démarreur électrique 
d'un allumage électronique, d une puissance 20 HP, d'une 
cylindrée 617 cc et d'une capacité de charge de 454 kg 
(1000 Ib). aHI

Caractéristiques pour véhicules 8x8 :
• Conduite souple et agréable pour 6 passagers
• Plus grosse capacité de chargement arrière 

pour permettre le transport de nombreux 
équipements

• Performance, polyvalence et fiabilité excep­
tionnelles

Équipement monté en série pour Conquest :
• Freins hydrauliques qui facilitent la direction
y et améliorent le contrôle
• Double fond sur toute la longueur du véhicule 

qui protège le dessous de la carosserie
• Boîtier de paliers de rallonge avant et arrière 

qui augmente la longévité des essieux et des 
paliers

• Compteur d'heures, indicateur de tempé­
rature, voltmètre

• Lumière de mise en charge, lumière de 
pression d'huile

Distribution Jacques Borgia Enr.
2851, 3* Rue, Grand-Mère (Qc) G9T 5K5
Tél.: (819) 533-4879 ~ Télec.: (819) 533-4880
Courrier électronique : centaur@odq.com - Site Web : www.odq.com
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LA TERRE
D E  C H E Z  N O U S

informe les producteurs et productrices agricoles et autres personnes intéressées aux diverses 
activités rurales. À chaque semaine la T C N  fournit à ses lecteurs des informations qui 

concernent la production et la mise en marché des produits agricoles et forestiers au Québec.

L e  s e u l h e b d o m a d a i r e  a g r ic o le  d 'e x p r e s s io n  f r a n ç a is e  d 'A m é r iq u e .

A u  s e r v ic e  d e  l 'a g r ic u l te u r  q u é b é c o is  d e p u is  p lu s  d 'u n  d e m i - s iè c le . P u b l ié  le  je u d i  d e  c h a q u e  s e m a in e .

F o r e t s

Il vous suffit de remplir le coupon 

et d'y joindre un chèque ou 

mandat de poste à l'ordre de:

La Terre de chez nous 

(abonnements)

Maison de l'UPA

555, boul. Roland-Therrien

Longueuil (Québec) |4H 3Y9

je désire m'abonner à La Terre de chez nous pour:
Q u é b e c 1  a n :  3 9 ,1 1 $  O  2  a n s : 6 7 ,3 0 $  O  3  a n s :  9 3 ,1 7 $  O  T a x e s  in c lu s e s

N O M P R E N O M

A D R E S S E . 

V IL L E ___

A  P P .

C O D E  P O S T A L

Ci-joint la
somme de:______

P R O V IN C E  

T E L .: (  ) .

-$

No TPS: R 1218 5132 3 TVQ:1006 1126 05 Signature
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